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AVIS AU PEUPLE

SUR SON PREMIER BESOIN,
o u

PETITS TRAITÉS ÉCONOMIQUES.

TROISIEME TRAITE,
S U R

LA FABRICATION ET LE
COMMERCE DU PAIN , ET SUR LE 
VRAI MOYEN DE POURVOIR AUX 
APPROVISIONNEMENTS PUBLICS.

CHAPITRE PREMIER.
De la Fabrication ô da Commerce, 

du Pain.
Article premier.

Détails sur l’art de la Boulangerie.
A
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N°. Premier;

Préparation 9 mélange & assortiment des 
Farines.

Avant d’entamer aucun détail sur 

Vart de la Boulangerie, nous devons ré* 
péter ici ce que nous avons dit fur la 
préparation, le mélange & rassortiment 
des farines. Le second de nos petits 
Traités économiques avoit pour but, 
de prouver une vérité qui nous semble 
très importante , savoir : » qu’il faudroìt 
,, établir par-tout le Royaume la mou- 
-, ture économique , & par elle3 
„ le Commerce libre & florissant des fa- 

riñes ».
Tant que les moulins de nos Provin

ces ne moudront qu’à la grosse (*), celt

es) Quelques Personnes ont voulu appeller, 
à Paris, mouture a la. grojse, une mouture éco
nomique moins parfaite , pratiquée par quelques 
Boulangers de la Capitale, qui séparent, chez 
eux , les gruaux dani un blutoir, Sc les font re-
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à- dire sans repasser les gruaux fous la 
meule ; tant que les Meuniers ne feront 
que des mercenaires payés soit en bled, 
soit en argent, pour chaque mouture, 
il y aura toujours une perte immense 
pour le Peuple.

Nous avons indiqué les moyens d’é
tendre promptement la mouture écono* 
mique , & même de la perfectionner de 
plus en plus ; elle fait depuis cinq ou íìx 
ans les progrès les plus rapides, & c’est 
principalement à M. de Tartine, Lieu
tenant général de Police - qu’on en ess

passer à la meule. C’eft vouloir tout confondre 
fans raison, que de s’exprimer ainsi. Le caractère 
de la mouture économique en général est h remou
lage des gruaux. Il y plusieurs degrés de mouture 
économique; & la plus parfaite de toutes, est au
jourd'hui celle du Sieur César Bucquet ; soit qu’il 
salle moudre pour le pain de ménage, ce qu’il 
appelle mouture a la Lyonnoise ; soit qu’il salse 
moudre pour le Commerce des farines blanches, 
tant dans le Royaume, que fur mer & dans les 
Colonies., en quoi il réussit parfaitement.
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redevable, puisqu’il a fait à ses propres 
dépens les avances des premiers essais 
du sseur Malisset. Le même Magistrat, 
aidé par M. Brillon du Perron, a fait 
adopter cette mouture économique, par 
l’Administration de l’Hôpital général de 
Paris ; le résultat des expériences du 
Sieur Bucquet, a été de porter le pro
duit commun en farines, pour chaque 
feptíer de froment, de cent soixante- 
dix- huit livres, où il Va trouvé , jusqu’à 
cent quatre-vingt-quatorze livres, qu’il 
en tire communément aujourd’hui.

N°. I I.
Première Observation.

Il faut noter que l’Hôpital de Paris pese 
le feptier à raison de deux cents trente stx 
livres, de seize onces, poids net sans le 
sac, mesure inférieure à celle dont nous 
nous servons toujours, d’après M. Ma- 
louin & tous les Ecrivains économi
ques. Nous comptons toujours pour un
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feptier de Paris, le poids de deux cents 
quarante livres de froment 3 de fe'vqe onces 
chaque livre, poids net, fans sac.

La raison pour laquelle nous préfé
rons cette maniere de compter , c’eû 
qu’il y a exactement deux cents qua
rante deniers dans vingt fols, & par 
conséquent toutes les fois que le fep- 
tier de bled augmente ou diminue de 
vingt fols, chaque livre de bled aug
mente ou-diminue d’un denier. Trois 
livres de diminution ou d’augmentation 
fur le feptier de bled, font un liard fur 
le prix de chaque livre de bled ; íìx li
vres fur le feptier , font deux liards fur 
la livre de bled. Ainsi , pour que la livre 
de bled vaille trois fols ou trente-six de
niers , il faut que le feptier soit à trente- 
six livres ; pour quelle vaille deux fols 
ou vingt-quatre deniers , le feptier doit 
être à vingt-quatre livre.

D’où résulte cette regle générale , 
très commode, que la livre de bled coûte

Aiij
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exactement autant de deniers que le septies 
coûte de livres, par conséquent autant 
de liards que le septier coûte d’écus.

Proportions qui n’exiíìent plus , si on 
ne prend pas le septier au poids seule
ment, &à raison de deux cents qua
rante livres, de seize onces, fans sac»

NV. I I I.

Seconde Observation»

Nous avons fait remarquer dans le 
Traité des Farines , chap. IL n°. 3 , 4.5 
5 Le 6, les conditions essentielles qui 
multiplient le produit de la farine &r 
du pain ; nous avons dit qu’il y avoit 
des différences de terroirs, des diffé
rences d’années & de récoltes, ôc que 
les bleds rendoient plus ou moins de 
farine & de pain, suivant le sol Le la 
saison ; nous avons dit encore , qu’il y 
avoit un âge pour les bleds, qu’il falloit 
attendre le vrai point de leur maturité 
pour les faire moudre - qu’il y avoit de
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înême un point pour les farines, & qu ii 
falloir le saisir pour les vendre dans le 
moment ou elles éfoient meilleures à 
faire pain ; enfin, nous avons indiqué 
êí prouvé par des expériences , qu’il y 
avoit des moyens de corriger les défauts 
des bleds & des farines, en les combi
nant , en les mêlant, en les a (fortifiant ; 
que deux bleds , ou deux farines mélan
gées , produisent plus de pain que les 
deux séparément»

Nous supposons toujours que ces con
ditions , fi clairement exprimées, au
ront été remplies - & nous raisonnons 
en conséquence.

Il y a dans le monde des esprits 
qui contredisent volontiers les Livres 
fans les lire, seulement après en avoir 
parcouru quelques pages , &C qui s’atta
chent par routine à des opinions ( même 
fausses & pernicieuses au bien public ) 
sans vouloir se donner la peine d’exa
miner les raisons qu’on allegue en foule
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pour les détruire ; ces personnes se mê
lent encore quelquefois de donner des 
conseils & d entretenir les préventions 
de ceux en qui elles font plus dange
reuses ; nous ne voulons pas que ces 
Critiques,soi-disant, puissent nous accu
ser une seconde fois de n avoir pas ex
pliqué ces conditions ( dont le détail 
forme pourtant le second Chapitre de 
notre Traité des Farines) nous aimons 
mieux nous répéter que de donner la 
moindre occasion même à de mauvaises 
difficultés.

Nous prions donc instamment nos 
Lecteurs de se ressouvenir sans cesse que 
nous parlons du Pain, d’après la suppo
sition d’un commerce libre & florissant 
des farines, établi ôc perfectionné dans 
le Royaume, par le moyen de la mou
ture économique dont nous avons prou
vé l’utilité d’une part, en montrant de 
l’autre à quel point il est facile tant aux 
bons & honnêtes Citoyens, qu’au Cou-
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Vernement & aux Administrateurs par- 
ticuliers de la rendre bientôt très cóm
anme dans toute la Franceí

N°. I Y.
Troijiem e Observation.

Les mêmes Critiques nous ont de
mandé pourquoi nous nous étions con
tentés d’indiquer le dernier résultat gé
néral de la mouture économique ac
tuelle , sans donner le détail des opéra
tions & celui des expériences par les
quelles on y est parvenu ? Quelques 
personnes bien intentionnées nous ont 
fait auíïì la même question.

Nous avons répondu que ce détail 
ne nous avoit pas été communiqué r 
mais feulement les preuves juridiques 
du résultat (*) ; que nous n aurions pas

(\*) On a voulu encore critiquer notre énonce: 
fur ce résultat, en prétendant que dans les der
nieres années, l’Hôpital de Paris n’avoit tiré que 
deux cents cinquante-huit liv, de pain par sep tien;

» A y
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même tenté de publier ce détail, quand 
même nous Ta lirions vu , parceque c’est 
l’affaire d’un Architecte & d’un Meu
nier , professions qui nous font totale
ment étrangères , parceque nous ne 
voulons ni ne pouvons mettre la faux 
dans la moisson d’autrui, ôí que le sieur 
Patte, Architecte, de concert avec le 
sieur Bucquet, font prêts comme nous 
l’avons dit, à publier leur Traité de la 
Mouture ? composé par les ordres de 
M. Berlin, Ministre d’Etat, fous la di
rection du sieur Parent.

mais outre que son fèprier ne pese que deux cents, 
trente-six livres, au lieu de deux cents quarante 
livres , il n’y a eu que les deux tiers de fa mou
ture faite par le Sieuir Bucquet, l’autre tiers par 
des méthodes fort inférieures. D’où il - résulte, 
que L40 livres de froment , moulu par le Sieur 
Bucquet, font plus de deux, cents soixante de pain, 
comme nous avions dit, fur-tout si on ne fait 
qu’une forte de pain de ménage, comme nous l’a
vions annoncé, & comme nous allons l'expli
quer y car l’Hôpital en fait de deux especes,.
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Nous espérons que ce Traité verra le 

jour incessamment, & il fera probable
ment précédé d’un autre éclaircissement 
historique <k pratique des progrès de la 
mouture économique , dont tous les 
détails confirmeront pleinement nos ré
sultats & nos assertions..

Nous insistons donc feulement ici, 
pour que nos Lecteurs ne séparent point 
d'avec l’idée de la mouture la plus éco
nomique , & du commerce absolument 
libre des Farines , tout ce que nous al
lons dire fur la fabrication du pain 3; & 
fur-tout du pain déménagé*

N9. V.
"Première divison des diverses especes 

de Pain».

Tout le monde fait qifon fait des 
pains de plusieurs fortes ; les uns font 
composés avec des Farines d’une feule 
espece , soit de froment, soit de seigle 
soit d’orge ôí même d’autres grains, ra»

A V j
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cines ou fruits farineux, tels que le maïs; 
le millet, la pomme de terre, le ma
nioc , les châtaignes, & jusqu’aux 
glands.

On fait auíïi du pain de plusieurs qua
lités diverses, en mêlant ensemble des 
farines provenant de deux ou de plu
sieurs especes de grains, fruits ou ra
cines.

Le plus commun est mêlé de froment 
& de seigle, on Vapelle méteil ; plu
sieurs pauvres Ouvriers de la Campa
gne font encore usage en quelques Pro
vinces du Pain mêlé d’orge & de fro
ment , ou de seigle & de bled sarrasin.

La première espece de pain est cer
tainement celle de pur froment ; la se
conde , celle de méteil, composé du 
froment & du seigle , on conçoit que ce 
méteil est d autant meilleur que le fro
ment y domine, la troisième espece est 
le Pain de pur seigle»

Il fer oit à souhaiter que l’orge, ou à
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moins f avoine & le sarrasin fussent ré»: > 
serves pour les animaux auxquels ils 
conviennent parfaitement ; les autres 
grains, fruits & légumes, font cíes pâtes, 
des aliments, des ragoûts très bons - 
mais de mauvais Pain, ou du moins dia 
Pain très médiocre, qui ne vaut pas la 
peine qu’on y met, & le temps qu’on y 
perd.

Si par la bonne mouture & la bonne 
boulangerie le Peuple tiroit du froment 
& du seigle toute la farine ôí tout le 
pai qu’on en peut tirer ; ces deux avan
tages , très considérables,, joints à ceux 
que procureroit la liberté parfaite du 
Commerce des grains, le mettroít bien
tôt à portée de fe passer de tous les sup
pléments désirés par la misere ; tout le 
monde en France pourroit manger du 
pain, au moins de la troisième espece-,' 
c’est à-dire de bon seigle. C’est à quoi 
tendent tous les vœux des vrais Ci
toyens j c’est à quoi nous avons tâché
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de servir en faisant sur le bled, la fa4 
rine &: le pain, les recherches qui for
ment nos Avis au Peuple fur son pre^ 
mier besoin.

No. V L
Seconde division des diverses especes 

de Pain.

Nous ne parlerons donc dans ce Traité 
du pain j que de ceux de pur froment, 
de méteil &í de seigle ; mais chacune de 
ees trois especes peut former encore 
quatre sortes de pains très différents pour 
la couleur, pour le goût, pour la subs 
tance, ou pour la qualité qu’ils ont de 
nourrir.

De ces quatre especes , trois font 
connues clans Paris dans les grandes 
Villes ; la première est le pain blanc 3 la 
seconde est le pain bis b lan c, la troisième 
est le pain bis ¿ ou noir pour mieu^c 
dire.

La quatrième espece est la moins
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connue dans la Capitale du Royaume & 
dans les grandes Villes des Provinces» 
C’est pourtant celle qui mérite mieux 
de l’être : on l’appelle pain de ménage.

N». VIL 
Du Pain blanc*.

Le pain blanc > plus connu dans les 
grandes Villes, se divise lui-même en 
trois especes, suivant la sineste de la fa
rine & la consistance de ïa pâte. Les uns 
font de pâtes plus sines & plus délicates,, 
ou t s pâte molle , qu’on appelle pains 
mollets ; les autres, font de pâte la plus 
dure & rendue plus solide par un tra
vail particulier, qu’on appelle pâte 
broyée , qui devient chaque jour moins 
en usage à Paris ; la troisième est mi
toyenne , & s’appelle en terme de Bou
langerie pâte bâtarde ; mais dans l’usage 
commun on l’appelle pâte, ferme : c’est 
le pain ordinaire qu on vend aux mar
chés de Paris*.
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Il faut remarquer que les pains mol

lets fe vendent fous un p^tit volume; 
ils ne passent pas une livre de seize onces 
pour l’ordinaire : il y en a de douze, de 
huit, 3e six & même quelquefois de 
moins.

Il y a quelques-uns de ces petits 
pains, dans lesquels il entre du lait, & 
presque tous font faits avec de la levure 
de hierre , & non avec des levains na
turels j comme nous l’expliquerons à 
l’article des levains.

Les pains de pâte bâtarde, commu
nément appellée pâte ferme, fe débi
tent en plus gros volumes, de trois, 
de quatre , ou même de íix livres.

Le g as pain blanc fe fabrique en 
mafíes rondes de íix , huit, dix ou 
douze livres. Nous expliquerons dans 
la fuite , par une raison physique, Ô£ 
très facile à concevoir, quelle est fin- 
fluence du volume des pains blancs fur 
leur prix.

/'
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N°. VII I.

Du Pain bis-blanc & du Pain bis»

Quand on a prélevé les premieres 
farines blanches pour fabriquer les pains 
dont nous venons de parler, il reste les 
farines inférieures en qualité, pour faire 
le pain bis-blanc Lc le pain bis.

Il faut distinguer ici les résultats de 
la mouture à la grosse, de la mouture 
méridionale & de la mouture économique9' 
& même celui de la mouture plus éco~ 
nomìque, pratiquée par le steur Bue- 
quet.

Mouture a la Grosse,

La mouture d la grosse donne des fa* 
riñes peur trois especes de pains ; le 
blanc, le bis-blanc Lc le bis. Si nous 
prenons pour exemple de cette mouture, 
l’épreuve faite juridiquement à Valen
ciennes-, le premier Septembre 1764.3: 
dont le Procès - verbal est imprimé à.
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Paris, le 18 Octobre de la même année, 
chez Thomas Hérissant > rue S. Jacques, 
nous trouvons que trois sacs pesant cha
cun cent soixante livres de froment, 
faisant par conséquent quatre cents 
quatre-vingts livres, ou deux septiers 
de Paris, ont produit ::

Io. Pour pairis blancs quatre-vingt- 
sept livres de farines , savoir : pour 
pain mollet trente sept livres, & pour 
pain ordinaire cinquante livres.

2°. Pour pain bis-blanc 9 cent neufliv» 
huit onces.

z". Pour pain bis, cent trente-trois 
livres.

En tout, trois cents vingt-neuf livres 
huit onces de farines ; lesquelles , au 
dire des Boulangers, & suivant l’épreu
ve qu’on a faite du dixième de ces fari
nes , auraient donné quatre cents soi
xante-cinq livres & quelques onces de 
pain.

P ou il aurait résulté quatorze livres
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quatorze onces de moins en pain , que 
ne pesoit le bled.

Mouture méridionale.

Si nous prenons pour exemple de 
cette mouture l’épreuve juridiquement 
faite à Bordeaux, le i8 du mois de Dé
cembre 1766 , dont le Procès verbal a 
été imprimé cette annnée à Dijon, à la 
fuite d’un Mémoire du sieur Bucquet, 
nous trouverons qu’on a mis en expé
rience cinq cents vingt livres de bled * 
qui foi ment deux feptiers , mesure de 
Paris, & un sixième de feptier en fus ; 
ce qui nous oblige à retrancher un troi
sième de tous les produits, pour égaler 
les grains à ceux de l’expérience de Va
lenciennes.

Cette soustraction étant faite, voici le
résultat :

iv. Pour pain blanc, cent onze liv»
2°. Pour pain bis-blanc, cent cin

quante-neuf livres.
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3°. Pour pain bis, cent dix livres;
En tout, trois cents soixante onze à 

douze livres, pour la valeur de deux 
feptiers de Paris ; lesquelles ont produit 
quatre cent quatre-vingt-seize livres de 
pain.

Observez , en conséquence , que la 
mouture méridionale donne, au total, 
vingt - une livres de plus en farines que 
la mouture à la grojje 3 par chaque íep- 
tier, mesure de Paris, & seize livres 
feulement de pain de plus par septier, 
parcequ’elle fait plus de farines à pain 
blanc , qui rendent moins.

La différence fur cet article est très 
notable. Elle est de quarante - trois li
vres & demi que donne la mouture à la 
grosse, à cinquante-cinq & demi que 
donne la mouture méridionale.

."Première Mouture économique.

Suivant le même Procès - verbal de 
¡Valenciennes, 1^ mouture économique
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du sieur Malisset, dirigée par lui-même, 
a produit, pour deux septiers de fro
ment, mesure de Paris.

i Pour faire pain blanc, deux cents 
soixante - quatre livres - savoir : pour 
pains mollets, farine de premiers gruaux, 
soixante douze livres ; pour pain de pâte 
ferme, farine de bled , cent quatre- 
vingt douze livres.

a®. Pour faire du pain bis-blanc, fa
rine de seconds gruaux, trente quatre 
livres moins deux ou trois onces.

3u. Pour pain bis, farine de troisièmes 
gruaux, trente-trois livres.

Lesquelles auroient produit quatre 
ce • : cinquante livres de pain suivant 
le dire des Boulangers experts , & l’é
preuve faite d un dixième des farines.

Seconde Monture économique.

Suivant le Procès-verbal d’une expé
rience faite à Corbeil, le 7 Décembre 
1767, par le même sieur Malisset.
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Deux septiers de froment moyenj 
péfant quatre cents cinquante-neuf liv, 
ont produit en différentes farines, trois 
cents trente-huit livres, & cent six liv, 
de son.

De ces farines on a fait :
Io. En pain blanc, deux cents qua

rante livres, en mêlant la farine de bled
les premiers gruaux.
2V. De pain bis-blanc , cent une liv. 

huit onces,
3°. De pain bis , cent quatre livres.
En tout, quatre cents quarante-cinq 

livres huit onces de tout pain.

Troisième Mouture économique.

Suivant le Procès - verbal de Bor
deaux , du r 8 Décembre 17 66, le sent 
Bucquet a tiré de deux septiers :

i Trois cents quarante - cinq livres 
de farines blanches.

2q. Cinquante-neuf livres de farines 
feifes* y
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D’où il a résulté quatre cents neuf 

livres de très beau pain blanc, Sc quatre- 
vingt seize livres de pain bis ; en tout, 
cinq cents cinq livres de pain»

La perfection de cette mouture don- 
•ne, comme on voit, deux profits, sa
voir : premièrement, une plus grande 
quantité de pain au total ; secondement, 
un grand excédent de pain blanc.

La bonté Sc Futilité de la mouture 
économique, telle que la pratique le sieur 
Bucquet, consiste à ne faire que du 
pain blanc , Sc bis seulement, sans mé; 
lange de bis-blanc.

Suivant le Procès-verbal très authen^ 
tiques des lu rats de Bordeaux , son pain 
blanc étoit beaucoup plus beau Sc meil
leur que celui de la mouture ordinaire , 
Sc son pain bis infiniment supérieur au 
pain bis ordinaire ; en forte que les 
Boulangers experts fixèrent le prix de 
ce pain bis à deux fols dix deniers la 
livre, pendant qu’ils n’estimoient leur
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propre pain bis que deux sols, & leur
pain bis-blanc que trois fols.

N°. I X.
Résultat très essentiel.

La conséquence qu’on doit tirer de 
toutes ces épreuves, c’est qu'il est fort 
intéressant, pour le Public, de posséder 
le plutôt possible la mouture économi
que du sieur Bucquet, afín de tirer plus 
grande quantité de pain blanc, &C de 
meilleur pain bis pour le Commerce or
dinaire.

Cet habile Artiste a insisté, lors du 
Procès-verbal de Bordeaux, 6c à la fuite 
de son Mémoire imprimé , fur cette Ob
servation très essentielle, que les Bou
langers de Bordeaux , n’ont pas tiré de 
ses farines autant de pain qu ils auraient 
dû, faute de savoir les travailler, com
me il convient. Il évalue cette perte à 
dix-fept livres de pain.

En conséquence il assure que, par
une
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une bonne moututure à sa maniere éco
nomique' pour le Commerce , deux cents 
quarante livres de bon froment, doi
vent au moins rendre depuis deux cents 
cinq , juifqu’à deux cents dix livres 
de pain blanc , & depuis trente - cinq, 
jusqu’à quarante livres de bon pain bis.

N°. X.
Du Pain de ménage.

Le vrai pain qui convient au Peuple 
pou r fa consommation , le plus savou
reux , le plus substantiel, celui qui se 
garde plus long tenus dans fa fraîcheur 
celui qui fait plus de profit enfin , c’est 
le pain de ménage, fait de toutes farines9 
en n’ôtant que le son & les recoupes.

Ce pain n’est pas parfaitement blancs 
il est plutôt jaune , mêlé de gris ; c’est 
pourquoi les gens de Ville pourroient 
au coup d’œii le confondre avec le pain 
bis-blanc, peut-être même avec le 
pain bis.

B
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Il est donc très important qu’on sache 
faire la différence du pain de ménage, ÔC 
de tous les autres.

Pour s’en bien pénétrer, il n’y a qu’à 
savoir que par la mouture économique la 
plus ordinaire, on tire du bled plusieurs 
sortes de farines , savoir : i°. la plus 
sine qu’on appelle farine de bled ; 2°. une 
farine plus belle & meilleure encore, 
dite de premier gruau ; 5 une seconde 
farine de gruau ; 40. une farine de troi
sième gruau, qui est bise ; fk quand on 
remoud quatre fois au lieu de trois, on 
a une farine plus bise de quatrième 
gruau : quelques Meûniers font encore 
remoudre une cinquième fois, & ils ont 
une farine de cinquième gruau.

Ceci étant éclairci pour les farines, 
il faut savoir que la farine de bled, qui 
est la première , a moins de goût & de 
substance. C’est avec elle qu’on fait le 
pain blanc commun de pâte fer me 3 celui 
qui fe vend au marché de Paris*,
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La farine de premier gruau est là plus 

belle, la meilleure, la plus substantielle 
des blanches ; elle fe vend plus cher. Oiî 
fe sert de cette farine pure pour faire les 
belles pâtisseries & les petits pains mol
lets , en y mêlant plus ou moins de fa
rine de bled.

La farine de second gruau fait le pain 
bis-blanc qu’on rend d’autant plus beau» 
en y mêlant un peu de farine, de bled 9 
qui est plus blanche à l’œil que toutes les 
autres, mais non meilleure ; car la farine 
de second gruau, quoique moins agréable 
à l'œil, est bien meilleure au goût & bien 
plus nourrissante que la. farine de bled.

Enfin, le pain bis fe fait avec les troi
sième , quatrième & cinquième farines 
de gruaux, auxquelles ou mêle souvent 
du son ou des recoupes.

Telle est la composition du pain blanc9 
soit mollet, soit de pâte ferme ; du pain 
bis - blanc, plus ou moins beau , & du 
pain bis*
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Le pain de ménage au contvaire est fait 
en mêlant ensemble toutes les farines , soit 
la farine de bled¿ soit les farines de pre
mier , second & troisième gruau.

Pour faire de bon pain de ménage, il 
ne faut pas remoudre plus de deux fois, 
ôc par conséquent il n’y a que trois 
especes de farines à mélanger.

N°. X I.
Mouture particulière pour le pain 

de ménage.

Nous avons annoncé dans le Traité 
des Farines , & nous répétons ici, ( car 
on ne fauroit trop insister fur les objets 
d’une utilité si grande, si générale & si 
évidente) que le sieur Bue qu et a per
fectionné , fous les auspices de M. de 
Sartines, & fous la Direction de M. Bril
lon du Perron, Administrateur très zélé 
& très intelligent de l’Hôpital général, 
la mouture qu’il appelle à la Lyonnaise> 
qui est une mouture plus économique,
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propre à faire le bon pain de ménage.

Cette mouture qui tend à la quantité 
& à la bonté du pain, plutôt qu a la cou
leur , ( chose très indifférente à la subsis
tance du Peuple ) produit communé
ment depuis cent quatre-vingt-dix livres 
de toutes farines, par chaque feptier de 
deux cents quarante livres, jusqu’à cent 
quatre-vingt-quinze ou fei\e livres.

Le Public aura incessamment le détail 
de cette mouture, expliqué très claire
ment , avec les plans Sc les figures du 
moulin Sc de tout l’accessoire. C’est à 
M. Parent, premier Commis de M. Ber- 
tin , Ministre d’Etat, qu’il en fera rede
vable.

N°. X I I.

Supplément provisoire à la bonne mouture 
économique.

Il y a une méthode provisoire pour 
suppléer un peu à la bonne mouture 
économique, propre au pain de mé-

Biij
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nage ; cette méthode consiste à séparer 
par îe blutoir ou parle sas, les gruaux 
qui restent dans le son par la mouture 
ordinaire , & à les faire entrer dans le 
pain, en les pétrissant par une méthode - 
que nous indiquerons plus bas.

Les gens de la campagne , qui ne 
fassent: ou ne blutent qu’une fois leur 
farine, essayent, comme nous l’avons 
remarqué , un double inconvénient ; 
comme ils fe fervent de gros sas, il y 
passe beaucoup de son, qui rend leur pain 
noir, &.le fait aigrir trop promptement.

Cependant, comme leur bled, qui 
n’a été moulu qu’une fois, n’est écrasé 
qu’imparfaitement, il y a beaucoup de 
grosses parties, qui font de beaux & 
bons gruaux, qui ne passent pas à tra
vers le sas ; mais qui n’en contiennent pas 
moins de bonne farine.

Il faudrait donc qu’ils eussent deux Jas, 
ou un blutoir semblable à celui de la 
mouture méridionale 5 qui fait l’oísice
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des deux sas; par le premier, qui Íeroií 
plus fin, ils sépareraient la première fa
rine, puis en reprenant tout ce qui fe
rait resté , & íe servant d'un autre sas, 
un peu moins ferré, ils retireraient les 
gruaux, quil ne faudrait pas confondre 
avec la première farine , parcequ’ils ont 
besoin de recevoir une façon différente 
en pétrifiant

Ceci n’est pas difficile à comprendre 
ni à exécuter. Il s’agit de laisser les fa
rines qui sortent du premier ías, & celles 
qu. sortent du second, séparées jusqu’au 
pétrissage.

Quand on opere avec un blutoir, Sc 
non avec un simple sas, il faut de même 
laisser les deux especes de farines sé
parées jusqu’au pétrissage.

Nous expliquerons le reste, en par
lant de la fabrication du pain. Nous n’a
vons que ce conseil, très important, à 
donner en ce moment, où nous parlons 
de la préparation des farines.

B iy
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N?. XII I.

Différence très importante entre le supplé
ment provisoire & la bonne mouture 
économique , propre au pain de mé
nage.

II ne faut pas s’imaginer que la mé
thode fur laquelle nous venons d’infif- 
ter, puisse jamais suppléer à la bonne 
mouture économique à la Lyonnaisepour 
le pain de ménage ; au contraire, il y 
aura toujours à perdre pour la qualité 6c 
pour la quantité, jusqu’à ce que cette 
méthode soit introduite 6c rendue gé
nérale dans nos Provinces.

Premièrement, pour la qualité; par- 
ceque le défaut de remoulage laissera 
toujours échapper, avec le son, une 
très grande quantité de grosses portions 
du germe des grains, le plus diíHcile 
à écraser, le plus dur ; mais auíîì le 
plus savoureux & le plus nourrissant ; 
& aussi pareeque lç second sas ne pour-
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ra jamais laisser échapper les gruaux 
d’une grosseur médiocre, fans qu’il passe 
avec, des portions de son.

Secondement, pour la quantité ; par- 
ceque le gruau qui n’est pas moulu, 
prend moins d’eau & fait moins de pain, 
même quand on le pétrit de la maniere 
que nous le dirons ; & parceque les par
ties les plus dures, qui forment les gros 
gruaux &í qui restent dans le son , font 
précisément celles qui rendroient plus 
de pain; parceqiVenfín3 le son qui passe 
à leur place dans le gros sas , ne boit 
pas d’eau j & ne fait pas de pain; mais 
reste comme il est.

D’où il s’enfuit, que tous les vrais & 
honnêtes Citoyens ne peuvent trop fe 
hâter de procurer à leur pays la bonne 
mouture économique du fie u r Bucquet, 
soit fa mouture pour le Commerce, soit 
celle qu’il fait à la Lycnnoise pour le 
pain de ménage, propre à la nourriture 
du Peuple.

Bv
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Article Second» 
De la Fabrication du Pain.

Il y a trois parties essentielles d con
sidérer dans la fabrication du pain, 
savoir : le levain, la pâte & la cuisson 
du pain.

N?. Premie r.
Des Levains & de leur importance».

Rien n’est plus essentiel à la qualité 
du pain , que celle du levain. Elle influe 
même fur la. quantité, comme fur le goût 
& la salubrité,.

C’est fur-tout par le défaut des levants 
que pèche le pain du Peuple , soit à la 
Campagne , soit dans les Villes médio
cres , & même dans les Châteaux & 
dans les Maisons bourgeoises, où l’on 
fait faire le pain par des femmes mal 
instruites,.

Pour bien concevoir d’art d'employer 
toujours de hom/levains ) & de le.s em-
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ployer à profit, il faut fe pénétrer de 
ee principe, aisé à comprendre & à re
tenir : » que le levain eft une pâte qui 
i> s’aigrit z mais qui n’efi pas encore 
„ parvenue à son dernier point d’aï-

*> GREUR »V

Si on laisse la pâte acquérir ce point 
de la plus grande aigreur, elle commence 
à. pourrir, & par conséquent elle com
munique à la nouvelle pâte à laquelle 
on voudroit l'incorporer, une qualité 
bien différente de celle qui résulte du 
le ain, quand il n’est que dans la fer
mentation qui conduit à Faigreur»,

N9. il.
Du Levain de chef

Quand on s’est bien mis dans la tete 
ce principe fondamental * que le bon 
levain est une pâte qui s’aigrit ¿ Se non 
pas une pâte parfaitement aigre pour 
ne jamais fe tromper dans la pratir 
que j il faut s’attacher à bien, saisir, ces.

Bvj,



3 6 Avis
trois idées ; i9. celle du levain de chef
qui est le premier ; tQ. celle du levain
de tout point, qui est le dernier ; z °. celle
des levains rafraîchis , qui font interné^
diaires.

Le levain de chef est une portion de 
pâte qu on réserve par-tout, quand on 
a pétri, &: qu’on laisse s'aigrir pour ser
vir à la première occasion qu’on vou
dra boulanger.

Il faut le conserver dans un vaisseau 
propre , & dans un lieu clos & tempéré; 
f éloigner de l’air, dú vent, du soleil & 
des mauvaises odeurs ; le préserver de 
la gelée, des trop grandes chaleurs & 
des autres causes qui pourroient trop 
accélérer ou retarder fa fermentation.

La plupart des gens de Campagne 
ont la mauvaise habitude de garder un 
trop gros levain de chef, en conséquence 
de ne point ra frai ch ¿r depuis le moment 
ou ils ont fait du pain, jusqu'à celui où ils 
en font d’autre. ÌJous allons expliquer
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plus bas, en quoi cette méthode est: 
mauvaise fk très mauvaise.

Huit onces de levain de chef suffisent 
à ceux qui ne boulangent que tous les 
quatre ou cinq jours du pain de mé
nage.

N°. I I I.

Du Levain de tout-point.

Le levain de tout-point est un dernier 
levain qu’on cait quelques heures avant 
de pétrir le pain.

Lu-.s gens de la campagne qui ne font 
rien entre le levain de chef ce levain 
de tout-point 3 ont encore la mauvaise 
habitude de faire le dernier la veille9 
& de ne boulanger que le lendemain ; 
mais auffi le font - ils trop petit pour la 
masse.

Au contraire, il ne faut faire le levain 
de tout point que trois heures a vans de 
pétrir. Mais il faut pour cela, 1 avoir 
rafraîchi convenablement son levain 3



z8 A V ï S
2°. faire le levain de tout-point du tiers dé
la farine qu’on veut cure.

C’est-à-dire que si on boulange trois 
boisseaux de farine, il faut que le levain 
de tout point en contienne un, &£ ainsi 
à proportion.

N°. I V.
Des Levains rafraîchis.

L’essentiel, c’est de rafraîchir IníH-- 
famment le levain, ou de le refaire, 
quand il en est besoin. C’est à cette opé* 
ration qu’on doit s’attacher, si on veut 
avoir de bon pain , & c’est précisément 
celle qu’on ignore , ou qu’on néglige 
dans les Provinces.

Les bons Boulangers de Paris , qui 
pétrissent tous les jours rafraîchissent 
trois fois : ils comptent donc cinq 1er* 
vains, successivement faits. i>\ le le
vain de chef j puis le, premier, le second, 
le troisième rafraîchi r ensin le levain 
à tout points

/

X
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C’est principalement à cette atten

tion qu’ils doivent la supériorité de leur 
pâte.

Dans les campagnes , ou Von ne bou
lange que tous les trois ou quatre jours, 
Usa adroit absolument faire rafraîchi r (on 
levain tous les jours au moins, ou même 
trois fois en deux jours ; on s’en trou- 
vernit très bien , soit pour la qualité , 
soit pour la quantité du pain.

N0.. V..
Maniere de rafraîchir les Levains*-

Vingt - quatre heures après qu’on a 
pétri, on doit faire le premier rafraîchi. 
Il faut prendre de l’eau bien tiede ; 
la regle la plus ordinaire est de mettre 
en eau, la moitié du poids qu’a le le
vain de chef-; ainsi vous prendrez quatre 
onces d’eau , si votre chef en pese huit» 

Voici en quoi consiste l’opération du 
rafraîchi : vous versez dans le pétrin, 
i qu’on appelle, en. Province la. mai.±
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ou la huche ) votre eau bien tiecle ; 
vous y délayez tout de fuite votre le
vain le plus délayé que vous pouvez, 
entorte qu'il ne reste ni pàtons, ni 
gruaux.

Quand tout est bien délayé , vous 
mêlez peu-à-peu de la farine, de ma
niere à faire une bonne pâte bien ferme; 
car il faut que ce premier rafraîchi soit 
de pâte très ferme.

Quinze ou dix-huit heures après, il 
faut rafraîchir pour la seconde fois , en 
observant, à chaque fois qu’on rafraî
chit, trois choses par degrés ; i°. que 
l’eau soit moins chaude , de moins en 
moins ; i°. qu’il y en ait plus, soit d’eau, 
soit de farine, chaque fois qu’on rafraî
chit , enforte que la masse augmente de 
plus^en plus j 30. que la pâte soit aussi 
moins dure , de moins en moins.
, On doit faire un troisième rafraîchi & 
un quatrième, même s’il le faut un cin
quième & sixienje, de quinze ou dix-
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huit heures en dix-huit heures 5 quand 
on met de grandes intervalles entre une 
fournée Sc l’autre.

Mais toujours observer les trois pro
portions , plus d’eau, moins chaude Sc 
une pâte moins dure.

Enfin, il faut faire le levain de tout- 
point , à eav tiede , mais moins, Sc 
à pâte plus molle ; mais de maniere 
qu’on ait employé en rafraîchi Sc en 
levain de tout-point, précisément le 
tiers de fa farine.

Celui qui cnit fix boisseaux , doit 
donc en employer deux en levain , de
puis le premier rafraîchi jusqu’au levain 
de tout-point.

N«. V I.

Du vrai moment ou le levain de tout-point 
efl en fa perfection.

Tout le monde sait qu’il faut tenir 
le levain de tout point à l’abri Sc bien 
couvert ; mais ce que tout le monde ne
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fait pas, & qui est pourtant bien aisé 
& bien utile, c’est d’observer le point 
de perfection.

C’est une chose bien simple : tant que 
le levain fe gonfle ôí s’échauffe de plus 
en plus ; il fermente, & tout va bien, 
Sitôt qu’il ceffe d’aller en fe gonflant & 
en s’échauffant, c’est qu’il est à son point, 
Alors, il n’y a pas un moment à perdre 
pour pétrir.

Si vous attendez, que le levain refroi
disse & s’affaisse ; il a fait son effet & 
votre pain risque d’être manqué.

Il faut donc tâcher de saisir le vrai 
point, ne pas trop fe hâter pour ne pas 
prendre le levain trop tôt ; ne pas trop 
tarder , de peur de laisser passer le bon 
moment : c’est-là le plus essentiel.

Qu’on fe mette bien dans la tête, & 
qu’on ne perdre pas de vue ce point ca
pital ; c’est des levains que dépend le 
bon pain de ménage, Ces levains ont un 
moment, après ^lequel ils ne valent plus
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rien, avant lequel ils font moins bons.
Soit qu’on vienne de pétrir, & qu’on 

en soit encore à son levain de chef\ soit 
qu’on ait refait une - deux , trois ou 
quatre fois, & par conséquent qu’on en 
soit au premier , second, troisième ra
fraîchi , ou aux suivantssoit enfin., 
qu’on ait déjà préparé le dernier de 
tous, appellé levain de tout-point, il 
faut, ou rafraîchir, ou pétrir , dès que 
les levains cessent de fermenter en bien ; 
c’est-à-dire de fe gonfler 81 de s'échauf
fer. Si on le laisse refroidir & s’a p pi a tir 
en aucun temps , tout ira mal, à moins 
qu’on n’y remédie , en réparant habi
lement à temps, ses levains.

N*. V I I.
De la maniere de réparer, ou refaire 

les levains*

Quand on a laissé passer à ses levains 
leur point de perfection , st on veut cor
riger de son mieux les mauvais effets
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qui en résultent, il faut en le rafraîchis
sant, mettre plus d’eau, moins tiede 
& moins de farines; c’est-à-dire tenir 
la pâte plus molle.

Mais il ne faut pas revenir deux fois 
à cette négligence dans l’intervalle qui 
s’écoule entre deux fournées ; car on 
rifqueroit d’avoir de mauvais pain.

II faut prendre garde auíîi que le 
mauvais effet n’ait pas été jusqu’à un 
commencement de pourriture sensible, 
car le levain commence alors à devenir 
amer, & il communique ce goût à tout 
le pain.

Les Boulangers & les Boulangère? ì 
ainsi que les Maîtres &c les Maîtresses 
de maison qui les dirigent, auront bien
tôt acquis , par Vexpérience, une con- 
noiffance suffisante fur l’état du levain. 
Nous leur répétons qu’ils doivent y ap
porter la plus grande attention , s3ils veu
lent avoir de bon pain ¿ & dans la quantité 
convenable. /
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N°. V I I I.

4 S

Des précautions à prendre pour la 
conservation des Levains.

Nous avons déjà dit une partie de ces 
précautions ; mais nous aimons mieux 
les répéter, parcequ’elles font essen
tielles ôc trop souvent négligées.

Il faut que les levains, pendant qu’ils 
fermentent, soient à U abri ; c’est-à-dire 
qu’il ne faut pas laisser, même le vase 
qui le s contient, quoiqu’il soit bien cou
vert , au grand air dans une chambre 
dont les portes & les fenêtres feroient 
ouvertes ; parcequ’en hiver le froid em
pêche la fermentation ; en été , l’air fait 
trop évaporer les levains. Il faut donc 
enfermer ses levains dans un lieu clos 
& propre.

De plus , il faut que le vase, où sont 
contenus les levains, soit toujours bien 
couvert 3 par la même raison.

Enfin, il se forme naturellement une
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croûte fur les levains ; cette croate eîî 
plus dure fur le levain de chef, & va 
toujours en s’amoliíTant à mesure qu’on 
fait des rafraîchis. Il ne faut jamais la 
casser ; car le levain s’évaporer oit, & il 
en méfariveroit à la pâte & au pain.

Enfin, il ne faut ni manier, ni se
couer les levains : des mouvements 
brusques & violents interrompent la 
fermentation.

Quand on rafraîchit un levain, fi on 
vouloit le couper en plusieurs parties, 
il faut les jetter tout-de-fuite dans l’eau, 
afin d’arrêter l’évaporation.

Regle générale ; pour faire de Un 
pain, il faut ménager ses levains de ma
niere , que depuis le levain de chef, jus
qu'au levain de tout point, il y ait tou
jours une fermentation entretenuequi de
vienne plus douce ct chaque rafraîchi*
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N°. I X,

Z?l’5 Levains artificiels.

On se sert beaucoup à Paris du íe-í 
vain de hiere ^ qu’on appelle la levure ; 
il y en a de deux fortes , l'une liquide 
& l’autre sèche.

La levure liquide est l’écume que jette 
la biere lorsqu’elle vient d’être versée 
dans le tonneau & qu’elle fermente.

Quand on veut la conserver, on la 
presse dans un sac de toile , ce qui la 
réduit en petites masses molles sèches.

La levure hâte plus la fermentation 
que les levains ordinaires, elle rend la 
pâte beaucoup plus facile à travailler; 
mais aussi risque-1-on davantage de ren
dre le pain aigre 5 amer ou visqueux à 
la bouche, û on ne sait pas en faire bien 
p sa ge.
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Article Troisième. 
Du Pétrissage.

Quand on veut apprendre à faire de 
bon pain, il faut bien connoître les opé
rations suivantes , qui font de fraser, de 
comrtsraser & de travailler la pâte.

N°. Premier.
L’operation de bien Fraser.

Quand on veut pétrir ¿ on forme dans 
le pétrin ce qu’on appelle la fontaine, 
c’est à-dire qu’on amoncelle toute la fa
rine à la droite ( de la huche ou de la 
mai ) & qu’on saisie vide environ le tiers 
de ce pétrin du côté gauche : on fait un 
petit rempart de farine pressée qui sé
pare l’espace vide d’avec le tas de fa
rine : c’est-là ce qu’on appelle la fon
taine.

On prend alors le tiers de l’eau qu’on 
doit employer , on la verse ni froide ni 
chaude , mais /tiede, dans la fontaine,

K
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A dans cette eau on délaye bien le le
vain de tout point» >

Observez que c’est une opération très 
importante que de bien délayer ce le
vain, ensorte qu’il n’en reste pas le moin
dre gruau, mais que le tout soit bien 
liquide»

Quand h levain est bien délayé on 
ouvre la fontaine , ôí l’on met dans le 
levain délayé d’abord les deux tiers du 
monceau de farine & les deux tiers de 
l’eau qui reste, en observant de mêler 
légèrement la farine & l’eau, sans for
mer de pâtons ni grumeaux, ou marons, 
comme disent les Boulangers.

Quand on a bien mêlé ces deux tiers 
du monceau de farine , on prend pour 
la seconde fois les deux tiers encore de 
ce qui en reste , ainst que les deux tiers 
de l’eau , ôí on les mêle encore bien en 
pétrissant avec légéreté , ensorte qu’il 
n’y ait ni pâtons ni grumeaux.

Enfin y on ajoute dans une troisième
C
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fois tout ce qui reste de farine & d’eau ¡ 
en mêlant bien & fans matons.

Ces trois roz/z-j forment ce qu’on ap
pelle la frase.

On voit,que d’abord le levain de tout 
point délayé dans l’eau fait un liquide, 
& que la pâte devient à chaque tour 
plus sèche & plus ferme.

N°. I I.
L’opération de bien Contre-Fraser*

On contrefrafe plus promptement qu’on 
ne frase , c’est-à-dire, qu’il faut au
gmenter de vivacité pour cette opéra
tion ; contrefrafer, c’est diviser toute la 
pâte , qui ne forme qu’une feule masse 
après la frase , en plusieurs petites par
ties ; puis en l’élevant en pâtons qu'on 
jette d'un bout du pétrin à l’autre les 
uns fur les autres, on la découpe en y 
enfonçant les mains ouvertes, & non 
en y enfonçant les poings fermés.

La contrefrafe doit toujours fs faire
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sans ajouter de farine, ou à clair, com
me disent les Boulangers,

m. I I L
L’operation de bien travailler la. Pâte-*

On appelle battre ou travailler la pâte*, 
f opération de la prendre par les bords 9 
de la plier fur elle-même , de la presser, 
de l’étendre, de la découper avec les 
mains ouvertes, & de la jetter par gros 
pâtons d'un bout du pétrin à l’autre : 
cette opération doit fe faire avec le plus 
de force & de promptitude possible.

Ce qui dissingue le travail d’avec la 
contrefrafej c’est la maniere de battre qui 
consiste à prendre de gros pâtons, à re
lever les bords , puis à les renforcer en 
dedans en tournant & en retournant 
plusieurs fois le plus vite possible , & en 
les jettant, quand ils font assez souples, 
•à l’autre bout du pétrin le plus fort qu’on 
peut.

C’est fur-tout dans cette opération
. Cij
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que la force & l’adresse du Boulanger 
sont nécessaires ; c’est de-la que dépend 
la légèreté du Pain.

De-là vient que les Servantes trop 
foibles qu’on emploie souvent à la bou
langerie dans les Campagnes font de 
mauvais Pain , soit que leur foiblesse 
vienne de l’âge , soit quelles soient trop 
délicates ; plus le Boulanger est fort 5 
vif 6c adroit, mieux le Pain vaut.

Pour connoître st la pâte est bien tra
vaillée , il faut qu'elle soit uniforme, 
c’est-à-dire, égale par-tout, 6c qu’elle 
ne prenne point aux mains, c’est alors 
qu’elle est bien quand le Pétrisseur a 
les mains nettes en la maniant : on 
doit donner au Pain de ménage trois ou 
■quatre tours de travails suivant la farine»

N<\ î V.
Observations essentielles»

Il faut observer à chaque fois qu’on 
©gere - ou corante on dit en terme de
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boulangerie, à chaque tour qu’on donne 
à la pâte , de racler le tour du pétrin , 
pour ôter tout ce qui s’y attache, & 
pour le bien délayer, & incorporer 
dans la masse de la pâte de maniere qu’il 
soit uniforme ou semblable à tout le res
te ; c’est un premier article très impor
tant, quand on n’y fait pas attention , 
il en résulte des grumeaux de pâte qui 
restent dans le Pain, y font l’effet le 
plus désagréable.

Une seconde observation , c’est que 
le travail dépend beaucoup des faisons, 
quand il fait froid, il vaut mieux mettre 
plus de levain, & battre un peu moins ; 
en été c’est tout le contraire , il faut 
moins de levain & plus de travail.

L expérience raisonnée apprendra bien
tôt les causes qui font le bon ou le mau
vais Pain, soit aux Boulangers ou Bou
langères , soit aux Maîtres qui doivent 
les diriger.
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N®. V.

De Veau qu on emploie dans le Pain,.

On ne doit boulangej qu’avec de l’eau 
bonne à boire, l’eau de ri viere est la 
meilleure, celle des puits est très bonne 
quand on y puise souvent ; les eaux de 
neige & de glace ne valent rien ; les 
eaux croupissantes gâtent le Pain ; l’eau 
de pluie est souvent mauvaise, sur-tout 
l’été ou l’automne : ceci regarde la pu
reté & la bonté de l’eau.

Quant à sa température , il faut com
mencer à rafraîchir la première fois le 
levain de chef avec de l’eau bien tiede, fo 
aller toujours en adoucissant jusqu’au 
levain de tout point, prendre Peau 
encore moins tiede pour pétrir ; en été, 
il suffit qu’elle nesoit pas froide ; en hiver, 
il faut la faire dégourdir : l’expérience 
apprendra très bien quand l’eau est à 
son point, c’est la main du Boulanges 
qui en décidera. ¡
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Les curieux qui veulent faire des ex

périences au thermomètre, sauront 
quelle est la température naturelle de 
l’eau tirée & reposée dans le seau : en 
été , c’est vers le trentième degré, & cette 
température lui convient pour en pétrir 
le printemps & l’automne ; mais en hi
ver il la faut plus tiede.

Enfin, l’article le plus essentiel,; c est 
la proportion de la farine avec l’eair. 
Rien n’est plus variable ; c’est là-dessus 
qu’influent le plus le terroir , le climat, 
les années, les faisons ôí la mouture»

Il y a des farines qui boivent en eau 
précisément les trois quarts de leur 
poids; enforte qu’avec fe'vçe onces de 
farines, vous ajoutez dou^e onces d’eau, 
& vous formez environ vingt-huit on
ces de pâte.

Il y a auflì des farines qui ne boivent 
que la moitié de leur poids ; enforte 
qu’avecsei^e onces de farines, vous ne 
pouvez ajouter que huit onces d’eau, Lc

C iv
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ne faire qu environ ving£ quatre onces 
de pâte.

Les premieres font de la meilleure 
espece ; les secondes font de la mau
vaise. D'où il résulte que le calcul mi
toyen est les deux tiers ; par ce moyen 
fur quinze onces de farines on met dix 
onces d’eau,

Le boiíîeau commun de farine, étant 
d'environ dou^e livres, on doit y mettre 
environ huit livres d’eau. C’est a,u Bou
langer à connoître par expérience fa fa
rine A son eau, & à décider combien 
il peut en ajouter ou en retrancher; 
mais la regle commune qui doit servir 
de base à ses observations est huit pour 
douqe, ou les deux tiers.

Ceci regarde le pain blanc de pâte 
ferme feulement, fabriqué avec la fa
rine de bled, qui est celle de toutes qui 
prend moins d’eau ; car, les premiers
6 seconds gruaux prennent beaucoup 
plus d'eau surtout quand ils font mon-
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fus à la bonne mouture économique.
Les gruaux bis de la mouture écono

mique pour le Commerce, boivent aussi. 
plus d'eau.

Enfin , la farine à faire pain de mé
nage , où tout efl mêlé, fans rien ôter 
que le son & les recoupes , boit encore 
plus d'eau, & fait plus de pain.

N\ V L
JE xp ¿nene es du Sieur B ri coteau.

Plusieurs épreuves du sieur Brico- 
teau, Chef & Directeur de la Boula ft- 
gerie de l’Hôpital général à Paris ( très 
habile dans son art, très zèle peur fa 
perfection & pour le bien public qui en 
résulterait ), vont donner une idée de 
l’eau qui entre dans la composition du 
pain , suivant les diverses farines Ô£ du 
produit en pain..
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Première Expérience*,.

Du 10 Septembre 1766.

On a pesé douze livres huit onces de 
chaque especes de farines..

Io. La farine blanche a pris quatre 
pintes & un poisson d’eau pesant sept 
livres huit onces».

Elle a donné, en petits pains d’une liv». 
un quarty(ei\e Livres de pain.,

En gros pains de cinq livres, seize- 
livres treize onces ; parceque les petits, 
pains perdent plus à la,cuisson comme 
nous dirons plus bas.

Xo.. La feconfie farine a pris quatre 
pintes Si demi d’eau , pesant sept livres 
onze onces.

Elle a produit, en petits pains, dix» 
sept livres deux onces ; en gros pains,, 
dix-sept livres dix onces*.

3°. La troisième farine a bu cinq 
pintes d’eau, pesant, neuf livres deux 
onces».
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Elle a donné , en petits pains, dix sept 

livres douze onces ; en gros pains de 
ûx livres chaque, dix-huit liv. quatre 
onces.

4°. On a mélangé toutes tes farines 
ensemble, ce qui fait pain de ménage.

Les doir^e livres huit onces de farines , 
^ïníì mêlées , ont bu quatre pintes trois 
quarts d’eau, pesant huit liv. cinq onces.

Elles ont produit, en petits pains 9 
dix-fept livres six onces ; en gros pains.,
< ix-fépt livres quatorze onces.

Seconde Expérience.,

Du 8 Avril 1767..

On a pesé douze livres huit onces de 
diverses farines.

Io. Farine blanche i qui a bu quatre 
pintes Sc un poisson d’eau, pesant sept 
livres quatre onces , & qui a produit, 
en petits pains , seize livres cinq onces.; 
en gros pains de cinq livres, dix- sept 
livres une once-.

C y j.
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z0. Farine seconde , qui a bu sept liv., 
quatre onces d’eau, & qui a produit > 
en petits pains, seize livres dix onces 
en gros pains y dix sept liv. deux onces.

39. Farine troisième, qui a bu huit 
livres cinq onces d’eau, a produit,, 
en petits pains 9 dix-sept liv.. dix onces 
en gros pains y dix huit liv. deux onces.

4°. On a mêlé toutes les farines, & 
douze livres huit onces de ce mélange- 
ont bu sept livres onze onces d’eau..

Elles ont produit de pain de ménage,, 
en petits pains yà.ïx-{tpt liv. quatre onces;, 
en gros pains , dix - sept livres douze- 
onces..

Troi fieme E xpé ri ence...

Pu i j Octobre 1767..

On a pesé pareillement douze livres 
huit onces de farines de diverses es
peces.

i Q. Farine blanche qui a bu sept liv°. 
h.uiî. onces d’eau ; elle a rendu -, en petits-.
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pains, seize livres neuf onces ; en gros 
pains, dix-fept livres cinq onces.

2°. Farine seconde, qui a bu sept 
livres onze onces d’eau, elle a produit, 
en petits pains, seize livres quatorze 
onces j en gros pains,,dix-fept livres six 
onces.

3°. Farine troisième , elle a bu neuf 
livres deux onces d’eau, elle a produit ^ 
en petits pains y. dix-huit livres quatre- 
onces.

4°. En mêlant pour pain de ménage*
les douze livres huit onces ont bu huit 
livres trois onces.

Ils ont produit, en petits pains , dix^ 
fept livres quatre onces ; en gros pains y 
dix-huit livres.

C’est aux Boulangers à tenter, par 
de semblables estais, la nature des fa
rines qu’ils employent, & fur - tout à 
fe procurer l’expérience pour s’y bien 
connaître,.,
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N?. V I I.

Si

Résultat important.

Cette observation essentielle de beat 
qui fe mêle aux farines dans la compo
sition du pain , montre encore mieux 
que toute autre, combien il fer oit im
portant d’établir & de confirmer dans 
tout le Royaume le libre Commerce 
des farines*

Les Marchands assortiraient ces fari
nes 5 ils cornbineroient ensemble celles 
des diverses récoltes & de divers terri
toires , de maniere à procurer un bon 
produit en pain. Les Acheteurs les re- 
connoîtroient par un essai en petit, fort 
simple & fort aisé á pratiquer..

11 ne s’a giroit que de pr endre n onces 
Se demi de la farine qu’on fie propoíeroit 
d’acheter, Se de voir combien elle boi- 
roit d’eau en faisant une bonne pâte. Si 
elle buvoit moins de huit onces, elle 
ferait très inférieure z, au-dessus de neuf
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elle fe roi t d’une très bonne qualité.

Nous avons fait remarquer dans le 
second Avis au Peuple, que l’odeur ,, 
le goût &L la couleur des farines ainsi, 
essayées en les pétrissant en petit, indf- 
quoient beaucoup mieux leurs bonnes 
©u mauvaises qualités.

N°. VII I.
Du Sel dans le Pain..

Dans plusieurs Provinces on a la fá
cil é de mettre un peu de sel dans le 
pain ; il en esi bien plus agréable an 
goût, 8c d’ailleurs il y a du prosit pour 
la quantité, parceque le sel incorporé 
à la pâte,.y fait entrer beaucoup plus 
d’eau.

C’est ce mélange dit sel, joint à fa- 
qualité des bleds plus secs 8c plus durs 
dans les Provinces méridionales , qui 
fait qu’on y retire d’une même mesure 
de grain, plus de pain , que dans, les, 
pays septentrionaux*»
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Il ne faut pas mettre trop de sel dans 

la pâte , comme on fait quelquefois, il 
en résulteront plusieurs inconvénients.

La meilleure méthode d’employer le 
sel est de le faire fondre dans l’eau avec 
laquelle on fait la derniere frase, ou 
dans celle qui sert à bassiner la pâte.

N°. I K.
Quand & comment il faut bassiner la pâte.

Quelquefois il arrive qu’en faisant la 
contres rase ou le travail de la pâte, elle 
devient trop ferme, parce que la farine 
boit plus d’eau qu’on ne savoir cru aux 
essais, ou même aux fournées précé
dentes faites de la même matière.

On remédie à cet inconvénient pat 
un petit bassinage\ c’est-à-dire en arro
sant la pâte avec un peu d’eau qu’on y 
incorpore par le travail.

Dans les pays où le íêl n’est pas cher, 
& par-tout dans les Châteaux ou Mai
sons bourgeoises on devrcit jetter un
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peu de sel dans Veau avec laquelle on 
bassine; c’est une petite dépense pour 
les Personnes aisées, ôc le pain en est 
beaucoup meilleur.

N9. X.

De la maniere de pétrir provisoirement les 
gruaux . en attendant la bonne mouture 
économique ql la Lyonnaise.
Nous avons dit que dans les Provin

ces où l’or ne fait moudre qu'à la façon 
rustique, il falloir fasse r d’abord dans un 
sas fin , pour avoir la premiers farine , 
puis refasse r dans un second moins fin 3 
pour avoir une seconde farine, qu’on 
appelle les gruaux , parceqtVelle est plus 
grosse.

L’essentiel est de nê pas les mêler ; 
mais de ranger la fleur de farine à 
gauche dans le pétrin, où l’on en fait 
un tas : on laisse vuide un tiers de ce 
pétrin, au milieu. ( C’est-là où l’on fera 
le levain de tout - point ; c’est aussi là
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qu’on íe délayera , Ô£ qu’on fera k
frase ).

A la droite du pétrin, on prendra le 
dernier tiers, on y fera une fontaine, 
ou rempart de farine pressée, huit heu
res avant de pétrir ; c’est-à-dire cinq 
heures avant de faire son levain de tout- 
point.

Dans cette fontaine on mettra ses 
gruaux, & on y versera de l’eau plus 
que tiede, assez pour les couvrir ; on les 
y laissera tremper environ huit heures.

C’est-à-dire , par exemple, que fi on 
veut pétrir à quatre heures du soir, il 
faut mettre tremper ses gruaux à huit 
heures du matin , & faire le levain de 
tout-point à une heure après midi.

Ce n’est pas avec les gruaux qu’on 
fait le levain de tout-point, c’est ave- 
la première farine..

Trois heures après qu’on a fait le le
vain de tout-point, on pétrit, en mêlant, 
à chaque tour (Je la frase , les gruaux
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qui font à la droite, avec la première 
farine qui est à la gauche.

Comme la bonne méthode est de 
fraser à trois fois , suivant que nous 
l’avons indiqué ci - dessus, les gruaux 
font bien mêlés.

En pétrissant ainfí , on peut être assu
ré d’avoir du pain beaucoup meilleur 9 
plus léger, plus nourrissant, Sc en beau
coup plus grande quantité»

N9. X I.

Exhortation aux Personnes insumes 
& charitables.

Les ames honnêtes & sensibles doi
vent prendre plaisir à tout ce qui peut 
soulager le pauvre Peuple , fur - tout 
quand il ssen coûte que quelques atten
tions.

En conséquence, nous exhortons les 
Seigneurs Se les Dames de Paroisse 
les Curés, les. Ecclésiastiques, les Ma-
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gistr a ts & les Bourgeois , à faire des 
épreuves de cette méthode de resajser 
à deux fois , & de pétrir après avoir 
fait tremper huit heures les gruaux ; 
bous les assurons qu’ils s’en trouveront 
bien ôí très bien.

Quand ils feront convaincus par l’ex
périence, il leur faudra convaincre &C 
persuader le Peuple qui est à leur por
tée. On croit, trop souvent, que c’est 
chose difficile ou mal aisée ; il ne faut 
pour cela que de la patience , de la 
bonté , & un peu d’adresse : on en met 
tant pour faire mal, pourquoi n’en pas 
mettre pour faire le bien ?

Il ne faut donc fe rebuter ni du mau
vais succès des premieres tentatives, 
ni de l’entêtement des bonnes Gens ¿ 
fur-tout à la campagne. Il faut attendre, 
patienter, & toujours instruire, & tou
jours donner l’exemple.

Ce supplément provisoire, fera une 
très bonne épargne au pauvre Peuple
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sur la quantité & la qualité de son pain,; 
deux choses très essentielles.

Article Quatrième.

De VApprêt & de la Cuijjon. 
du Pain.

Nc. premier.

Mettre en couche & en pains.

Quand on a bien frasé, contre frasé S¿ 
travaille fa pâte , on jette dessus légère
ment un peu de farine, & on la laisse 
reposer pendant une heure &: demie, 
plus ou moins 3 selon qu’il fait chaud ou 
froid.

C’est-à-dire plus èn temps froid 6c
moinj en temps chaud. On appelle cette 
opération, laisser sa pâte en couche. IL 
faut la tenir close & couverte.

Quand elle a été une heure & demie 
environ dans cet état, on peut la par
tager en pains de diverses grosseurs, fui-
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yant qu’on veut les employer : on met 
chacun de ces pains dans des pannetons 
d’oíier, ou dans des cédilles de bois.

On les tient encore une heure & de
mie ou deux, bien clos ôí couverts, 
après lequel temps il faut les mettre au 
four»

N°. I L

De la Pesée des Pains en pâte.

Par la raison que les pains s'évaporent 
par la cuisson, il faut peser plus de pâte 
qu’on ne veut donner de poids à son 
pain. Voici les portions les plus usitées : 
elles font fondées fur l’expérience jour
nalière des Boulangers les plus ex
perts.

Pour avoir un pain cuit d’une livre, 
il faut peser une livre & cinq onces de 
pâte.

Pour avoir un pain cuit de deux liv. 
il faut peser deux livres sept onces.

Pour avoir un pain cuit de trois liv*
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il faut peser trois livres neuf onces.
Pour avoir un pain cuit de quatre 

livres, on prend quatre livres dix à‘onze 
onces.

Pour avoir un pain cuit de cinq liv* 
il faut peser cinq livres douze onces.

Pour avoir un pain cuit de six livres , 
il faut peler six livres quatorze onces.

Pour avoir un pain cuit de huit livres, 
il faut peser neuf livres de pâte.

Enfin, pour avoir un pain cuit de 
douze livres, on pese treize livres tk. 
demie de pâte.

N9. 1 I I.
Conséquences a tirer des regles de la Pesée»

Ces regles pratiques - appuyées fur 
l’expériences universelle & journalière 
des Boulangers , prouvent que les pains 
perdent à la cuiffon, à proportion de 
leur petit volume.

Dans un pain de huit liv. par exem
ple , il n’y a que deux onces de déchet-
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où d’évaporation au four par chaque 
livre de pain cuit; au contraire, dans 
un pain d’une livre feule , il y en a 
cinq.

Nous reviendrons fur cette observa
tion , quand il faudra traiter du Com
merce du pain ; car il aisé de sentir que 
le prix des petits pains est nécessairement 
plus grand, toutes choses égales d’ail
leurs , que celui des gros pains.

Tout ce que nous voulons remarquer 
ici; c’ess que l’usage introduit dans les 
grandes Villes des Provinces , & dans 
Paris, de ne faire que des pains de 
quatre livres , n’est pas économique pour 
le prix de ces pains.

Des pains de huit à neuf livres, tels 
qu’on les fait à la campagne, reviens 
droient à meilleur marché : on en au- 
roit deux de Ce poids , en bon pain de 
ménage, pour chaque boisseau de fa
rine , pesant de douze à treize livres de 
farine» /

Une
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Une raison a sans doute empêché jus-, 
qu’ici, le Peuple des grandes Villes ; 
de s’approvisionner en pains de plus de 
quatre livres ; c’est qu,e le pain blanc 
de pâte ferme, composé de farines de 
bled , & les pains bis de troisième &c 
quatrième gruaux seulement, ne se gar
dent pas aster long-temps frais , &c qu’il 
faudroit une nombreuse famille pour 

5 manger huit à neuf liv. de pain en deux 
ou trois jours.

Mais le pain de ménage bien fait, 
aura cette propriété de fe bien con
server , & d’être mangeable plus long- 

} temps après la cuisson que les autres 
pains, usités à Paris.

En conséquence , nous voudrions 
qu’on s'en tînt, pour le pain de mé
nage , aux pains de six livres , qui font 
dans une très bonne proportion.
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M. I V.

Des Fours à cuire le Pain.

Tout le monde connoît la forme des 
Fours ; mais tous ceux même qui se 
mêlent d’en construire & d’en faire usa
ge, ne savent pas leur donner les bonnes 
proportions.

L'âtre du four, ou le pavé fur lequel 
on met les pains , fe fait, ou de terre 
glaise, ou de carreaux, ou de briques, 
ou de pierres; la meilleure de toutes les 
manieres, qu’on peut ustter par-tout, 
c’est de le paver en briques. Elles durent 
plus que la terre & le simple carreau ; 
elles prennent mieux la chaleur, & n’en 
prennent pas trop, au point que le font 
ordinaiment les pierres.

La chapelle du four est la voûte qui 
couvre Yâtre. Le défaut ordinaire des 
Gens de campagne est de faire cette 
chapelle trop haute ; ce qui consume 
beaucoup plus de bois qu’il ne faudroit,
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Vu empêche le pain de bien cuire.

Les proportions d’un bon four pour 
cuire un feptier de bled en pain de mé
nage , font, neuf pieds de diamettre, LL 
douze pouces d’élévation dans fa plus 
grande hauteur. L'âtre de ce four doit 
être en rond, Ôc la chapelle en hémis
phère applatie.

On pratique à la chapelle deux ou 
trois ouvertures ou cheminées, qu’on 
appelle ourasjce font des éventoufes-, 
Par-là s’échappe la fumée, ce qui est 
très nécessaire, fur-tout quand on brûle 
du bois verd ou humide ; par là on peut 
réfroidir le four , íi on s’apperçoit qu’il 
soit trop chaud, quand on y a placé le 
pain.

Le dessous du four a son usage que 
tout le monde fait ; mais le dessus peut 
avoir une utilité que nous allons indi
quer.
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N°. y.

Comment on peut employer le dessus du Four
d’une maniere très avantageuse au bien
Public.

Ce st un excellent Citoyen qui nous 
a communiqué cette idée, M. le Baron 
d’Efpagnac de Puimareís, qui porte par
tout l’œil d’un Philosophe économique, 
& qui passe fa vie à bien voir & à bien 
faire.

L’Hôpital général de Bríves, qui lui 
a les plus grandes obligations , ne fai
sant moudre que les grains du pays, 
c’est-à-dire des seigles très humides Ô£ 
gras fous la meule, on ne pouvoir par
venir à faire de bonne mouture & de 
bon pain.

Les idées répandues dans le Public 
par un célebre Académicien , fur les 
Etuves & fur la maniere d’y faire sécher 
les bleds, fit naître à M. de Puimareís¿
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celle (Têtuver ainsi les seigles de l’Hôpi
tal de R rives.

En conséquence, il fit égaliser & car* 
reler en briques le dessus du four, il éleva 
les murailles de maniere à y faire une 
chambre de six pieds de haut, il fit 
prolonger les ouras du four dans cette 
chambre , par des tuyaux de poêles, 8í 
de cette maniere il fit une excellente 
étuver

L’opération consistait à répandre fur 
le pavé le bled qu’on vouloir sécher , 
pendant que le pain cuisoit dans le 
four.

Le foin à'étuver les bleds afin de les 
conserver & les rendre plus propres à 
la mouture, étant très important pour 
le Commerce des grains & des farines, 
rien n’ess plus simple que d’adapter aux 
grands four publics , à ceux des grosses 
maisons ou des Boulangers très occupés 
de pareilles étuves, qui ne coûtent pres
que rien ¿ les Particuliers & les Mar-

D iij
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chands traiteroient avec les Possesseurs 
des fours à étuves, fk il ne peut en ré
sulter que de très grands biens.

Les étuves proposées par M. Duha
mel , & depuis par beaucoup d’autres, 
ont l’inconvénient d’être cheres à cons
truire , de coûter de la manutention , Si 
même d’entraîner quelques petits incon
vénients.

Si le dessus de tous les grands fours 
bien employés devient étuve, les frais 
font épargnés ; le même homme peut 
très bien conduire l’une & l’autre opé
ration , tk il est douteux qu’on puisse 
trouver une meilleure méthode.

Les bleds étuvés font préservés, par 
cette opération de la fermentation in
térieure qui les altere souvent, ôí des 
infectes qui les détruisent.

Mais il y a une observation impor
tante ; c’est qu’il faut laisser mûrir le 
grain dans la paille avant de le battre ,, 
fi on veut Vétuver aussi-tôt, fur- tout dans
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les Pays septentrionaux. Il seroit fort 
à craindre qu’on n’altérat sa qualité , si 
on le battoit avant la mi - décembre , 
pour le passer sur-le-champ à l’étuve.

Nç. V I.
Attentions pour bien cuire le Pain*

Il faut de l’expérience pour bien 
chauffer le four, pour y ranger adroi
tement les pains, pour les y placer 
proprement, pour ne cuire ni trop ni 
trop peu, & pour tirer à propos les 
divers pains qu’on y a mis. C’est tout 
ce qu’on peut dire en général : l’expé
rience apprendra le reste»

Voici, dit-on, une bonne épreuve 
pour savoir si le four est assez chaud : 
mettez à l’entrée une pincée de farine , 
si elle roujjït fur - le - champ , le four est 
bien ; si elle noircit le four est trop chaud; 
si elle reste blanche, il ne l’est pas assez.

Souvent on n’est pas le maître de la 
matière avec laquelle on chauffe le four;

DIV



So À vi s
les plus légères ont l'inconvénient d’em^ 
hrafer la chapelle , mais de ne pas assez 
chausser Fâtre ; les gros bois font le con
traire , ils embrasent l’âtre & laissent la 
la chapelle trop froide. 11 faut avoir 
attention à ménager le plus qu'on peut 
F égalité par-tout.

Les pains blancs & de petit volume 
cuisent plutôt, à feu égal, les pains bis 
tk de Aros volume cuisent plus tard ; 
tout le monde le fait.

Il y a une petite Observation très 
utile à recommander ; c’est que la porte 
de l’endroit òù l’on cuit le pain ne soit 
pas en face de la bouche du four; elle 
le réfroidiroit, couteroit beaucoup de 
bois Ôc feroit quelquefois manquer la 
cuisson.

n9, y i r.
Attention très■ nécessaire pour le pain qui 

■ vient d’être tire du four.

Il y a une précaution de la plus gran*
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de importance à prendre, quand le pain 
vient d’être tiré du four, c’est de ne 
pas l’exposer brusquement à l’air froid ; 
il faut que le pain réfroidifíe peu-à-peu 
dans un lieu sec & tempéré.

Il faut poser les pains fur une planche 
bien feche Lc bien propre , fur le côté 
& non È plat, les uns à côté des autres ; 
fans cette précaution, on risque de gâ
ter le pain le mieux fait.

N°. V I I L
Conclusion générale.

L’art de faire de bons pains , confute 
en plusieurs petites attentions qui de
mandent un foin habituel ; mais il ne 
faut que l’envie de bien faire avec un 
pea d’adrefíe, pour y réussir parfaite
ment.

Les Maîtres & les Maîtresses de mai
son , qui veulent avoir à la campagne 
de bon pain de ménage , doivent veil
ler , premièrement, à ce que la bou-

D y
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langerie soit toujours tenue très propre*. 
Secondement , à ce que les levains 
soient rafraichis à propos, depuis une 
fournée jusqu’à Vautre. Troisièmement, 
à ce que le levain de tout-point soit 
bien fait & au temps convenable.

Ils doivent exiger de VadreíTe , de la 
vivacité & de la force dans le Boulan
ger, ou la Boulangere;qu’ils sachent bien- 
éprouver leurs farines^qu’ils aient le tact? 
pour leur eau , & connoìíTent leur four.

CHAPITRE II.
Du Commerce du Pain.

INÍous avons quatre points impor

tants à traiter dans ce Chapitre , pre
mièrement , les Fours bannaux ; secon
dement , le Privilège exclus f des Bou
langers en titre ; troisièmement , les 
Ordonnances fur la qualité des Pains; 
quatrièmement/,, la Taxe des Pains.-
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Article premier.

Des Fours B annaux 3 & des Fours- 
publics fans h annali te,

N9.- Premier.

Des Fours bannaux.
le four b annal appartient à un Sei

gneur qui a droit de contraindre tous 
îes Habitants de fa terre ou de fon fíes, 
à venir mire leur pain dans ce four, en 
payant un droit fixé par les titres ou par 
l'usage.

Le four bannal n’a pas les mêmes in
convénients , ni la même injustice que 
le moulin bannal ; il n’y a nulle raison 
pour colorer la bannalité des moulins, 
il y en a pour celle des fours ¿ & les 
voici.

Premièrement, une famille peu nom
breuse ne consomme que quelque» 
ivres de pain par jour; elle ne peut 
à ne cuire que très peu à la fois. Il liai

D v|
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en conterait à proportion beaucoup plus 
pour le bois.

Un four de neuf pieds contiendra un 
feptier en pain de ménage, produisant 
à peu près deux cents soixante livres de 
pain ; quelle est la famille qui consomme 
cette quantité r Si vous la divisez en six 
petites fournées, il faudra beaucoup 
Sc immensément plus de frais pour ces 
íix petites que pour une grande.

Secondement, à consommation , & 
par conséquent à fournée égale ^ il faut 
bien moins de bois pour entretenir un 
four qui est continuellement en exer
cice , que pour en échauffer un qui ne 
travaille qu’une ou deux fois par se
maine.

Il y a donc deux épargnes très con
sidérables aux grands fours publics qui 
sent plusieurs fournées de fuite, & qui 
cuisent à meilleur marché.

D’ailleurs , un seul homme qui con
duit fans ceste un ou plusieurs fours
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dans le même fournil , acquière uns 
grande expérience.

Ñ°. I I.
inconvénients de la bannalìté des Fours¿

Les seuls inconvénients de la bannaîité 
des fours font, premièrement, d’être 
une servitude , reste de l’ancien droit 
féodal ; moins mauvais peut-être que le 
droit fiscal, mais sûrement inférieur au 
droit de la pleine franchise , que la Loi 
naturelle & l’Ordre social ne cesseront 
jamais de réclamer.

Secondement, c’est que le Fermier 
du four bannal n’ayant point de con
current , & fe sentant armé du droit de 
contraindre , fait à sa guisé, & qu’il peut 
causer au pauvre Peuple de très grands 

' préjudices, par mauvaise foi, par ca
price , par mal-adresse , par fa négli
gence, par fa mal-propreté, & par d’au
tres raisons semblables.

Ce fermier ne peut être retenu que



M ÂVÎ s

par la Justice réglée , quand il a un®" 
fois un bail : or, quelles formes, quels 
détails, quels frais pour l’avoir cette 
justice ? Le pauvre Peuple des campa
gnes fait il- comment il faut s’y prendre 
pour l’obtenir ? Le peut-il ? Le voudra- 
t-il , instruit, par une trop longue & 
trop malheureuse expérience, des pei
nes , des dangers, des difficultés & des 
dépenses }■ Non : il souffre c’est évi
demment le parti le plus sage pour lui.

Plus on y regardera de près , dans 
ces objets de détails, plus on verra 
quel mal ont fait au Royaume, fous 
les derniers Regnes, les Citadins des
grandes Villes qui ont voulu se mêler 
de ce qu’il appellent Législation. Ils ont 
cru opérer des merveilles en attirant à 
la Justice formaliste &: contentieuse, 
même tout ce qui regarde les premiers 
Besoins journaliers du pauvre Peuple; 
ils n’ont pas senti que leurs procédures
4c leurs degrés de Jurisdictionsne gerr



au Peuple; 
mettraient qu’aux riches, qui ont dis 
temps & de l’argent à perdre, d’obte
nir justice. Ils n’avoient fous les yeuE. 
que des gens de cette espece, dans les 
grandes Villes où ils ont fait toutes leurs» 
belles spéculations.

Mais ils auraient dû penser que ce font 
précisément ces gens là qui ont moins» 
besoin de justice fur les affaires du plus 
petit détail y parce qu’un écu de plus 
ou de moins n’est rien pour eux ; mais 
c’est tout pour le pauvre qui n’a que cet 
écu , & st onle lui vole par des manœu
vres , il n’a plus le moyen> ni le temps 
de poursuivre celui qui l’en a dépouillé,

En appliquant ce principe général de 
spéculation â l’article des fours ban~ 
nuux 5 on sent quel est le danger at
taché au droit de contrainte, & de 
privilège exclusif ; le Fermier peut en 
abuser au grand préjudice du pauvre 
Peuple, & il est peu probable qu’on puisse 
en obtenir prompte justice,-
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M. I I I.

Utilité des Fours publics fans bannaütê.

De ces deux considérations réunies; 
il résulte que la meilleure des Institu
tions seroit celle de fours publics sans 
bannalitê; c’est-à-dire sans privilège ex
clusif, Sc fans d f oit de contraindre„■

Ces fours publics épargneraient les 
frais, Sc procureroient l’avantage du 
Peuple ; leur police seroit, (à la con
trainte près ) tout - à - fait semblable à 
celle des fours bannaux.

Dans plusieurs Villes grandes ou pe
tites , les Boulangers font l’office de ccs 
fours publics, en recevant la pâte des 
femmes qui pétrissent chez elles, & la 
faisant cuire pour une rétribution très 
modique.

Cet usage est assez bon ; mais peut- 
être moins que celui des fours publics 
qu’on pourroit établir dans les Faux- 
boarg de Paris ¿ Sc dans lès Villes de
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Province , à l’usage des Particuliers qui 
voudroient faire eux-mêmes, chez eux, 
le bon pain de ménage.

La plupart n’auroiení besoin pour 
cela que de deux choses ; savoir, pre
mièrement, de trouver chez les Mar
chands de la farine toute prête à faire 
de bon pain de ménage ; nous parlerons 
tout-à l’heure de cette commodité. La 
seconde, d’avoir des fours publics en 
assez grand nombre,libres & bien tenus : 
au moyen de cette liberté, d’où naîtroit 
.a concurrence, le pain ne fer oit jamais 
trop cher, relativement au prix du bled*

Dans les grandes Villes un seul hom
me pourroit conduire au moins deux 
fours qui se toucheroient, & qti’on tien- 
droit sans cesse en exercice. Le dessus 
de ces fours feroit une grande & belle 
étuve pour les bleds , & même pour les 
farines ; car on peut aussi étuver la/ù- 
rine avec grande utilité en plusieurs cas,
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N°. I V,

Deux Concluions pratiquesv

Pour tirer une utilité de ces réflexions, 
nous croyons, i°. que tous les Seigneurs 
qui ont des fours bannaux, & qui se 
piquent de patriotisme & de générosité, 
pourroient faire beaucoup de bien dans 
Jes gros Villages, s’ils vouloient établir 
deux ou trois fours au lieu d’un seul, 
& laisser leurs gens libres de cuire à ce
lui qui leur plairoit ; s’il y a. des Bou
langers dans le lieu, ce qui est ordinaire 
dans les Bourgs considérables, le plus 
simple ferait de leur permettre de rece
voir a cuisson.

Que les Administrateurs des gran
des Villes , où le Peuple n’a pas cette 
commodité, feraient très bien de la leur 
procurer ; c’est le meilleur moyen de 
forcer les Boulangers à fe réduire au plus 
juste prix, pour leurs façons.

Nous insistons pour qu’on ne sépare
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point cette idée de celle qui doit servir 
de base à toutes les autres ; c’est-à dire 
du Commerce absolument libre des fa
rines assorties, & toutes prêtes à faire 
bonne qualité &; bonne quantité de pains 
de toute espece.

Article second;

Dií Privilège, exclusif des Boula®* 
gérs en titre.

N°. Premie r.

Examen du Privilège exclusif.
C’est dans les temps d’ignorance §L 

de barbarie qu’ont pris naissance les 
privilèges exclusifs. Envain certains es
prits systématiques ont voulu couvrir- 
ces institutions de quelques prétextes, 
plausibles ; plus les hommes s’éclairent 
fur les principes du droit naturel & de
là politique, plus on sent l’injustice Sc 
l’absurdité de ces privilèges.

Quand une grande Nation est toute;
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divisée en Despotes arbitraires 8c ed 
Esclaves, comme l'étoit la nôtre dans 
les premiers temps du droit féodal, & 
comme le font encore quelques autres; 
le serf attaché à la glebe, ne peut, fans 
le congé de son Seigneur , quitter la 
bêche pour exercer une autre proses* 
iìon ; c’est de - là qu’est venue chez nous 
la première idée des privilèges, permis
sions ou maîtrises.•

Les Regnes de Henri II, de Charles 
IX. 8c de Henri III, qui feront à jamais 
regardés dans notre Histoire, comme la 
lie des stecles de notre Monarchie, vi
rent éclore une foule de réglements ri
dicules 8c funestes, la plupart puisés, 
par le pédantisme, dans les prétendues 
Loix des Empereurs Romains du der
nier âge , les plus imbécilles 8c les plus 
atroces des Souverains qui aient jamais 
désolé la pauvre humanité.

C’est alors qu’on mit dans tout son 
jour le fystêine des privilèges exclusifs
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à des Ouvriers titrés ; c’est: alors qu’on 
l’appuya fur ce prétendu principe fiscal,’ 
que le droit de travailler est un droit royáis 
maxime absurde en spéculation & des
tructive dans la pratique j la plus odieuse 
aux ames honnêtes qu’ait jamais inven
té l’esprit de domination & de rapine.' 
La raison dit, au contraire, que travail- 
1er de son mieux est le devoir de tous y 
que profiter du fruit de son travail est 
le droit de tous ; que protéger les tra- 
V ux &C garantir à chacun le fruit de ses 
peines, c’est le devoir & le travail des 
Princes, ôí que leur droit est de recueil
li auíîi eux - mêmes le fruit de ce travails 
en recevant une portion des richesses 
annuellement renaissantes 6c disponibles 
de la Nation.

Quand on juge d’après ces vrais prin
cipes de P ordre natures tous les privilèges 
exclusifs quelconques, Le le fondement 
général fur lequel ils font appuyés par la 
fiscalité moderne, on n’en sent que trop



le vice radical & les effets désastreux»
Il est singulier que les objets de 

premier besoin qui méritoient le plus 
detre respectés, aient au contraire été 
les premiers envahis par la cupidité usur
patrice ; c’est leur nécessité continuelle 
& leur généralité qui les ont soumis aux 
premiers des privilèges exclusifs.

Le Commerce du pain, des farines & 

des bleds, celui des viandes & des bois
sons , fait la matière des plus anciennes 
pancartes féodales ; les Boulangers, 
les Meûniers, les Blatiers, les Bouchers, 
les Cabaretiers ont été presque par
tout soumis à des réglements, à des 
prohibitions , à des privilèges exclusifs, 
à des visites à des formalités, à des 
droits & à toutes les autres entraves ou 
exactions qui marchent à leur fuite.

Il est fort singulier que le pain étant 
íì nécessaire, fur-tout au Peuple, on ait 
créé dans toutes les grandes Villes un 
Corps d’hon/mes ayant le privilège ex-
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clusis d’en Vendre» Il est bien plus singu
lier encore que dans les cas où le pain 
s’est trouvé très cher pour le Peuple des 
Villes, on s’en soit pris à toute autre 
espece de cause, & qu’on n ait jamais 
pensé que l’érection d'un Corps de Bou~ 
langers en titre est évidemment & né
cessairement une de celles qui contri
buent au renchérissement du pain dans 
les Villes,

Car enfin, il en coûte du temps, des 
ormalités, de l’argent, pour parvenir 

à la maîtrise ; il y a des contributions, 
des dépenses réglées & des faux frais 
accidentels , ôí il faut que le pain du 
Peuple paye toutes ces mises avec l’in
térêt.

D’ailleurs, toute incorporation étouf
fe la concurrence, de deux manieres : pre
mièrement, dans une Communauté il y a 
du danger, une espece de honte & une 
très grande difficulté à ne pas suivre le 
taux général, & à ne pas s’entendre »
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comme on dit communément, pour l’in
térêt général ; il y a des Chefs de meute 
qui maîtrisent les autres, Lc leur donnent 
le ton ; il y a mille petites ressources 
pour venger le Corps de ceux qui vou- 
droient le trahir, c’est à-dire mettre les 
salaires & les profits au rabais.

Secondement, les Ouvriers, souvent 
les plus industrieux, étant éloignés par 
le défaut de maîtrise, & nul Particulier 
quelconque ne pouvant faire le Com
merce du pain, excepté les Privilégiés, 
il est indubitable que la concurrence & 
l’émulation font beaucoup moindres 
qu’elles ne pourroient & devraient être,

Ces raisons qui paraîtront, aux es
prits droits tk aux ames honnêtes, des 
raisons fort graves pour toute espece 
d’industrie & de Commerce , le font 
bien davantage quand il s’agit du pain 
des pauvres Peuples ; car enfin, le plus 
petit renchérissement fur cet objet est 
une ruine § la plus petite diminution est
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fcjse fortune pour les malheureux.

N°. I I.
Première espece de restriction au Privilège ' 

exdusts des Boulangers.

Les Magistrats bien intentionnés qui 
fe sont vus chargés du détail de la Po
lice de’ grandes Villes, & qui ne pour
voient pas détruire les Corps Ôc Com
munautés de Boulangers , créés ou con
firmés avec tout l'appareil de la Légis
lation souveraine, ont cru trouver un 
remede en les laissant multiplier; il est en 
effet tout naturel d imaginer que le grand 
nombre des Privilégiés va détruisant l’ef
fet du privilège exclusif, en ramenant la 
concurrence qui procure le meilleur mar
ché possible, &L qui excite l'émulation de 
mieux faire.

Cependant, comme jamais un mau
vais arbre ne peut produire de bons 
fruits , il s’est trouvé des inconvénients 
à cette multiplication même, &: les voici.

E
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Tout métier doit faire vivre son hom

me , voilà le principe ; en conséquence 
à mesure que les Boulangers titrés se 
sont multipliés, & qu’ils se font parta
gé les pratiques des Villes , il a été in
dispensablement nécessaire d’augmenter 
les frais; c'est-à-dire de renchérir le 
pain.

Supposons que dans une Ville il fe 
consomme huit ou dix mille livres de 
pain chaque jour, íì huit ou dix Bou
langers faifoient ce Commerce , il ne ! 
faudroit payer que les frais indispen
sables du pain y & de plus l’honnête en
tretien de huit ou dix familles.

S’il y a trente ou quarante Boulan
gers, il faudra l’entretien de trente fa
milles, moindre peut-être pour cha
cune, que celui des huit ou dix autres, 
mais beaucoup plus fort en somme; & 
il faudra plus de frais, parceque toute 
grande fabrique , bien montée , exige 
beaucoup mc/ins de dépense ? ôi rend 
plus de produit net.
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Qu’arrive t-il donc de la multiplica

tion des Boulangers titrés ? que les frais 
font très multipliés, & cependant que 
chaque famille de ces privilégiés n’eít 
pas dans l’opulence.

C’est de là que viennent deux idées 
contraires, fondées l’une & l’autre fur 
des observations très vraies. Les uns 
disent le pain eít trop cher, relative
ment au prix du bled, ¿k ils le prouvent 
très bien, par le détail des frais pris 
d’après un Boulanger bien aise. Les au
tres , répondent il 11’eít pas trop cher, 
ils le prouvent en montrant ce qui eít 
vrai, que peu de Boulangers font riches, 
qu’un grand nombre tombe en pauvreté, 
& que le commun atteint à peine l’état 
de médiocrité.

Le grand nombre des privilégiés don
ne la solution de cette difficulté. Par 
exemple, à ne compter que mille francs 
par tête l’un portant l’autre, pour loyer, 
contribution, nourriture, &c. ; la Ville

Eij
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que nous avons prise pour exemples 
surchargée de quarante Boulangers ti
trés , surpayera quarante mille livres 
pour les entretenir dans l'état de mé
diocrité pour la plupart ; au lieu que dix 
à deux mille livres l'un portant l’autre , 
qui est le double de bien être, ne lui 
couteroient que vingt mille francs, ôí 
gagneroient encore beaucoup sur les 
frais,

N°. III,

Explication intéressante*

C’eít qu’il y a une grande différence 
entre la multiplication des concurrent* 
libres &c celle des privilégiés , faisant 
corps §£ payant leur aggrégation.

Dans l’état de pleine & libre concur
rence , la multiplication s’arrête natu
rellement quand le profit cesse, jufqueç- 
là toute la diminution des prix est au 
profit du public : les premiers qui font 
librement un commerce très profitable.
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ft'ont pas plutôt réussi que plusieurs 
s'empressent de les imiter, 5c qu ils 
Cherchent à obtenir la préférence pat 
le bon marché. De diminutions en dimi
nutions , l’objet vient à son prix, &£ 
alors "les concurrents cessent de fe mul
tiplier, parcequ’il y auroit de la. perce ; 
c’est. vit pis pour ceux qui essayent alors, 
eu tant pis pour quelques autres, ñ les 
nouveaux venus obtiennent la préfé
rence , car il n’y a pas moyen òt fe re
trouver 9 comme disent les Ouvriers, 
par la mal façon ou par les taxes qui 
autorisent à survendre : la liberté & la 
concurrence font justice de l’un & empê
chent Vautre.

Au contraire , dans un corps privilé- 
g'é, quand la multiplication même ex
cessive est tolérée , & en quelque forte 
provoquée comme remede au privilège 
exclusif; il en résulte nécessairement le 
plus qu’il est possible d’industrie pour fe 
retrouver, d’intrigues & de manœuvres

E iij
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pour obtenir des taxes,c’est-à-dire la per
mission de survendre , ô; dans ces taxes 
vous trouverez qu’un des élémens du 
calcul fera nécessairement le nombre 
des privilégiés, & que la nécessité de 
répartir la subsistance d’une famille sur 
une pratique médiocre fera une des 
causes du renchérissement.

C’est ainsi qu’on tombe infaillible
ment d’un piège dans un autre , quand 
on part d’un mauvais principe. Dans le 
fait c’est que le commerce du pain.
DEVROIT ÊTRE ABSOLUMENT LIBRE ,

c’est que le titre de Boulanger ne devroií 
coûter ni formalités, ni frais , ni contri
butions annuelles ; il est évident d’abord 
que le Peuple gagneroit tout cela fur son 
Pain, & c’est un objet pour lui ; il est évi
dent ensuite que la liberté & la concur
rence le vengeroient de toute mal façon3 
ôc de toute envie de trop gagner.

7
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N°. I V.

Seconde rejlriciion au Privilège exclusif

Une autre restriction à ce privilège a 
été de permettre aux gens de la Cam
pagne d’apporter du Pain dans les Villes 
à certains jours de marché public , c’est 
ce qu’on appelle les forains.

Mais l’esprit de cette institution de- 
manderoit qu’on n’assujettît un com
merce st précieux à aucunes formalités, 
à aucunes contraintes.

C’est précisément íput le contraire 
qui se pratique en plusieurs Villes, fous 
prétexte de police , de règlements, de 
droits de visite , de halle, de marché, 
de poids, de mesure : on y met beau
coup de gênes, beaucoup d’assujettisse
ment 8c de dépendance.

Pleine liberté de vendre à son gré , 
pour le lieu,pour le tems & pour le prix: 
voilà ce qui multiplieroit les Forains 8c 
assureroit au Peuple fa subsistance.

Eiv



304 Avis

Nv. V.

Nouvelle rejlrìclion en faveur du Pain 
de ménage.

Le Pauvre Peuple des Villes est celui 
qu’on doit, autant qu’il est possible , af
franchir de toute contribution fur son- 
Pain ; c’est à lui que convient le bon 
pain de ménage , ainsi que nous l’avons 
expliqué : rien ne feroit donc plus juste 
& plus utile que d’accorder au moins 
pleine franchise & liberté absolue pour 
le Commerce de cette espece de pain.

C’est-à-dire, que dans tous les te ms 
Si dans tous les lieux, il fût permis de 
fabriquer Si de vendre du pain de mé
nage , avec la condition de le vendre 
poids pour poids, Si prix pour prix , 
précisément comme le plus beau bled 
an marché , livre pour livre.

C’est-à-dire , que si le plus beau bled 
étoit à trente livres, le commerce du
pain de ménage à deux fols & demi la

7
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livre & au-dessous feroit parfaitement 
libre à tous , en tout tems & en tous 
lieux ; fi le plus beau bled étoif à vingt- 
sept livres, le commerce du pain à deux 
fols un liard Si au-dessous feroit parfai
tement libre & ainsi du reste , en dimi
nuant le prix du pain libre d’un denier, à 
proportion que la tête du bled diminue- 
toit de vingt fols par feptier , mesure de 
Paris,& en l’augmentant à mesure que le 
plus beau bled froment augmenteroit 
aux marchés#

N°. V t
Que le Privilège exclusif rend necessaire 

les Fours Publics.
Enfin, pour remettre peii-a-peu íô 

pauvre Peuple dans ses droits contre le 
privilège des Boulangers en titre, une 
excellente institution dans les grandes 
"Villes feroit celle des fours publics dont 
nous avons parlé ci-dessus.

Avec tous ces palliatifs provisoires, 
•» E y



io 6 Avis
on pourroit attendre le moment favo
rable de supprimer totalement les corps 
de Boulangers en titre, c’est à-dire les 
formalités & les frais, pour en faire une 
profession totalement libre : opération 
qui n’est ni coûteuse ni difficile, & qui 
pourroit servir de modele à tant d’autres 
du même genre, également utiles à 
toute espece de bien public. Laisse% 
faire & laisser passer : voilà , disoit un 
Citoyen zélé & un très habile homme - 
M. de Gournai, voilà toute la police du 
commerce quelconque , à plus forte rai
son du commerce du Pain.

Article troisième.

Des Ordonnances fur les diverses 
-especes de Pains.

N°. Premier.
Des Réglements fur les Pains de diverses 

couleurs.

La plupart des anciens Réglements
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de Police n’ont eu pour base, comme 
l’opinion du Peuple des Villes, que la 
couleur du pain, & non fa qualité. Les 
Réglementaires ont distingué le pain 
blanc, le pain bis-blanc & le pain bis ; 
leur savoir n’alloit pas plus loin.

Les Boulangers titrés n’ont eu garde 
de le: instruire mieux, & d’ailleurs la 
plupart attachés à la simple routine , 
n’auroient pas su fournir de bons éclair
cissements.

Dans plusieurs grandes Villes du 
Royaume , nous voyons une espece de 
guerre continuelle entre la Police & les 
Boulangers , fur le pain blanc Sc le pain 
bis ; en voici l’objet.

Une même mesure de grain , suivant 
qu’on la fait moudre bien ou mal, donne 
plus ou moins de farine à faire pain 
blanc, & par conséquent celle-ci pré
levée , il en reste plus ou moins pour 
faire du pain bis,

Il y avoit même lieu de croire que
Evj
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1« reste de farine consacrée ati pain lis 
étoit d’autant moins bon, qu’il s’y tron- 
voit moindre quantité , puisqu’on en 
avoir extrait le meilleur pour fondre 
dans le pain blanc.

D’après ces deux observations le Ré
glement avoit fixé la quantité de pain 
blanc qu’on devoir extraire d’une me
sure de bled ; tout le reste devoit être 
mis en pain bis , & celadisoit on, pour 
le bien du pauvre Peuple, qui a besoin 
de bon pain bis.-

Voici la première réstexion qu’au- 
soient dû faire les Auteurs de pareilles 
Ordonnances : qui est-ce qui leur en ga- 
rantisibit l’exécution ? Il auroit donc 
fallu donner un Garde à chaque Bou
langer, & que ce Garde ne l’eût pas 
quitté d’une minute , & qu’il fe fût fait 
rendre un compte exact de son blutage 
& de sa pâte.

Tout autre moyen est insuffisant pour 
* fíurer aux prétendus Législateurs l’eaé-
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cutìon fidele de semblables Réglements1; 
car un Boulanger qui voudra tirer plus 
de pain blanc achetera séparément à 
la Campagne ? de quoi faire du pain 
bis, íi vous le forcez d'en faire & d’en 
vendre , & vous ne saurez pas fi c’efi 
de son bled qu’il provient, ou fi c’est; 
d’un at.tre»

D’ailleurs, avec ces beaux Régle
ments , on renchérifibit nécessairement 
le pain bis , fans en assurer la qualité ; 
car enfin , supposez qu’on vende le pain 
blanc deux fols & demie la livre , Ô£ 
le pain bis deux fols, quand une feule 
mesure donne cent livres de blanc, & 
vingt cinq livres de bis : en ce cas -là 9 
fi vous- forcez le Boulanger à ne faire 
de la même mesure que soixante-quinze 
livres de blanc, & cinquante livres de 
bis y il faudra bien pour qu’il fe retrouve 
(c’est-à dire, pour qu’il ne perde pas) 
qu’il augmente le prix du pain bis : car 
enfin > ses soixante-quinze livres depaui
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blanc à deux sols Sc demi, ne lui produi
sent plus que neuf liv. sept fols six den., 
au lieu de douze livres dix fols que lui 
valoient les cent livres de blanc; c’est 
donc trois livres deux fols six deniers 
qu’il doit retrouver.

Or, vingt-cinq livres de pain bis qu’il 
a de plus, ne fe vendant que deux fols, 
comme ci - devant, ne lui produiroient 
que cinquante fols ; donc il y auroit de 
perte douze fols six deniers.

Pour compenser ce déficit, il faut au
gmenter d’un liard chaque livre de pain 
bis, & ces cinquante livres portées à 
deux fols trois deniers, vous rendront 
les douze fols six deniers, qui font exac
tement cinquante liards.

L’effet d’une pareille opération est 
donc d’augmenter d’un liard par livre , 
la dépense de ceux qui mangeoient du 
pain bis, afin d’en faire manger aussi à 
d’autres.

On ne pejut pas dire avec confiance
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qu’il fera meilleur, parce que le profit 
est si assuré, & la fraude st facile, qu’elle 
est inévitable, si on tient la main à l’exé
cution de l’Ordonnance ; ôt parcequ’eti- 
général, tout homme qu’on force par un 
Réglement arbitraire , dont il sent le 
vice, ne peut résister à la tentation de 
le viol ;r.

C’est la présomption, ou pour mieux 
dire la certitude de cette pratique des
tructive du Réglement , qui répond 
à ceux qui voudroient rejeíter fur le 
pain blanc des riches , les douze fols six 
deniers manquants dans la recette dut 
Boulanger ; ces soixante - quinze livres 
de pain blanc y augmentées de deux de
niers chacune , produiroient les douze 
fols & demi.

Mais il en résultèrent toujours que le 
pain des riches auroit augmenté pour n$ 
faire aucun bien aux Pauvres» -

'3r
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Nu. I í.

Preuves du vice de ces Règlements*

Les Auteurs de toutes Ordonnances 
d’une semblable espece, partoient d’un 
principe que l’expérience a démontré 
faux, mais le plus faux qu’il soit pof- 
fible. Ils imaginoíent que la maniere de 
moudre n’étoit pas susceptible de chan* 
ger de se perfectionner ; c’est la ma** 
nie de tous les Réglementaires, ils pré- 
fupofent toujours que le genre humain 
doit faire à perpétuité Comme ils le 
voient faire , & c'est là - dessus qu’ils 
fondent des arragements perpétuels, à 
ce qu’ils croient, qui n’ont que l’in
convénient de devenir de jour en jour 
plus absurdes & plus funestes au Peuple 
á moins qu’on ne les laisse dans le mé
pris.

En voici une preuve très authentique 
& très palpable.

Avant le mpis de Novembre dernier
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Ctl ne sa voit faire dans la Ville, de Di
jon que la mouture a la grosse ; sui
vant cette méthode, trois cents soixante- 
deux livres de froment donnoient cent 
cinq livres de pain blanc, &L cent qua
tre-vingt-sept livres de pain bis-blanc. 
Supposez le prix du pain blanc à deux 
fols &. demi, les cent cinq livres all
ouent fait treize livres deux fols six de

niers. Le pain bis étant supposé à deux 
fols, les cent quatre - vingt - sept livres 
auraient fait dix - huit livres quatorze 
fols ; le total du pain provenant des 
trois cents soixante - deux livres de fro
ment, auroit été trente & une livre seize 
fols six deniers.

Jufqifà la sin de l'an 1767 , il au
roit pu être fait un Reglement fur le 
Pain , portant ; iQ. que les Boulangers 
ne pourroient tirer de 362. livres de fro
ment que la quantité de 105 livres de 
Pain blanc, le reste en Pain bis ; iQ. quant 
dors & jusqu’à nouvel ordre, taxe d*
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Pain blanc-à 2. fols & demi, & du Paírî 
bis à i fols : cette Ordonnance de Police 
eût ressemblé à mille & mille autres.

Dans le même mois, le íìeur Bucquet 
a mis en jeu, dans la Ville de Dijon ; 
ses moulins préparés pour la mouture 
économique ; il a opéré fur trois cents 
soixante-deux livres quelques onces de 
froment, en présence des Boulangers, 
des Meûniers & des Magistrats, & il est 
résulté de sa mouture , i°. deux cents 
trente livres de pain blanc, au lieu de 
cent cinq. zQ. Cent dix-huit seulement 
de pain bis au lieu de cent quatre-vingt- 
sept.

Voilà donc moins de bis & plus de 
blanc, contre l’esprit des Réglements 
vulgaires : oui. Mais le Peuple y perd* 
il, ou non ? C’est une affaire de calcul.

Or, mettons le pain blanc à deux fols 
seulement, an lieu de deux fols & de
mi ; deux cents trente livres font d’a
bord vingt-trois liv, : mettons de même
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le pain bis à dix-huit deniers, les cent 
dix-huit livres font huit livres dix-fepí 
fols , ces deux sommes réunies , font 
trente & une livres dix-fept fols ; c'est- 
à-dire six deniers de plus que le prix du 
pain de l’ancienne mouture.

Quel est donc le résultat selon votre 
supposition? C’est que le pain blanc ne 
coûte pas plus déformais que ne coutoit 
ci-devant le pain bis y c’est que celui- 
ci coûte six deniers de moins qu’aupara- 
vant.

C’est qu’il y a , pour tout le Pu
blic , cinquante-sept livres de pain de 
profit, fur deux cents quatre-vingt- 
douze ; c’est-à-dire beaucoup plus d’un 
sixième. C’est qu’il y a six deniers 
de profit fur le prix de chaque livre de 
pain blanc ; c’est-à-dire un cinquième. 
C’est qu’il y a pareillement six de
niers de profit fur chaque livre de pain 
bis ; c’est-à-dire un quart.

Cependant un OEcier armé du Ré-
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glement eût pû repousser la moutu
re de sieur Bucquet * comme une in
novation ; Sc tout homme qui auroit 
parti d’après le Réglement (comme on 
le fait presque toujours ) n’auroit jamais 
pensé à déranger la proportion des fa
rines à pain blanc Sc à pain bis.

Nous prions tous les honnêtes gens- 
tons les Magistrats instruits , de réflé
chir fur ce calcul, de parler &í d’agir 
en conséquence ; les faits font très vrais, 
Sc constatés par les Procès-verbaux les 
plus authentiques,

N°. I í î.
Des Usages & Règlements fut Us Pains 

de divers poids*

Il y a aussi dans les Villes beaucoup 
«¿'Ordonnances fur les petits ou les gros 
pains; h. plupart font fans exécution, 
Sc méritent de demeurer toujours dans 
le même oubli.

Tant qu’il y aura des riches qui vou-
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dront payer des petits pains de fantai
sie j il y aura des Boulangers qui en fe-' 
ron t pour leur en vendre; aucune puis-» 
sanee humaine n’est en état de Vempê«* 
cher : & d’ailleurs , pourquoi Tempe-* 
cher? Chacun n’est-il pas le maître de 
son argent & de fa denrée ?

Des Reglements bifarres ont ordon
né en certains temps, & dans certaines 
Villes, que les Boulangers caçheroient 
dans leurs maisons les petits pains , les 
pains mollets de pâte recherchée, 
qu’ils n’exposeroient sur leur boutiques 
que du gros pain, Ç’étoit une belle oc
cupation pour des Législateurs & des 
Tribunaux souverains, que d’ordonner 
de pareilles singeries,

Le fait est que les petits pains font 
plus chers que les gros, toutes choses 
égales d’ailleurs ; pareeque les petits 
s’évaporent plus, & les gros moins, à 
la cuisson. Mais c’est l’affaire de celui 
qui achete volontairement, ôc de celui
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qui vend ; l’autorité n’a pas besoin de 
-s’en mêler.

N°. I V.

De l'exactitude de la Pesée.

Il y a un article plus délicat, c’est 
¡¡celui de la pesée. Nous avons dit en 
quelle proportion il falloir mettre la 
pâte au four , pour en retirer des pains 
du poids qu’on s’étoit proposé.

La moindre réflexion fera sentir que 
malgré la plus grande exactitude dansla 
pesée , il peut arriver beaucoup d’ac
cidents , soit qu’ils proviennent des 
fours, soit qu’ils proviennent de la pâte, 
de l’eau j du temps & d’autres sembla
bles causes naturelles.

Alors il y aura quelques onces de 
plus ou de moins à redire fur les pains, 
fans que la fraude s’en mêle.

Il est vrai que des marchands de mau
vaise foi, peuvent fe faire un titre de 
çes accidents naturels, pour tenir tou-
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jours leurs pains à un poids inférieur à 
celui qu’ils devroient avoir ; c'est un vol 
fait au pauvre Peuple , qui devient pour 
lui d’une très grande importance.

On s’est empresté de conclure qu’il 
faloit des inspecteurs, des visites, & 
par conséquent des formalités & des 
droits ; mais cette conséquence est ausli 
fausse que toutes les autres qui ont fon
dé les reglemens 6c les visiteurs de toute 
espece.

Le Peuple a trop de bon sens pour 
avoir jamais demandé rien de pareil, 
parcequ’il fait bien que tous ces préten
dus furveillans fe font payer, & qu’il 
faut ajouter leurs salaires au prix de son 
Pain j il sait bien encore que plusieurs, 
après s’être fait payer pour prendre ses 
intérêts, fe font repayer par les Mar
chand frauduleux , pour les sacrifier.

Une paire de balance suffit pour jt> 
ger du poids. Quand vous aurez établi 
la liberté 6c la concurrence 3 le Peuple
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qui peut toujours peser, tant en pré
sence du Boulanger qu’en son absence, 
quittera même avec éclat & murmure 
ceux qui tromperoient fur le poids, il 
donnera fa confiance, & par consé
quent le profit d’une bonne vente, à 
ceux qui feront bon poids ; & voilà la 
regle établie fans frais & fans dangers. 

Sous la loi des privilèges exclusifs, 
descontraintes3&des manœuvres quien 
résultent, la prétendue police des poids 
est une des armes qu’emploient l’esprit 
de monopole st un seul Boulanger vou
loir mettre les profits au rabais, même 
dans les cas où l’adresse des privilèges 
&c la connivence des inspecteurs les r en- 
doit excessifs ; les Jurés & les Injpecienrs 
avoient tout prêt pour le vexer, l’in
spection continuelle & les peines atta
chées à ce qu’on appelloit/âvpoids.

C’est ainsi que tout reglement, même 
çelui qui paroit le plus juste & le plus 
raisonnable ¿ entraîne toujours à fa

fuite



au Peuple, m
suite les plus terribles inconveniens -, 
qu’on ne connoít qu’avec beaucoup de 
réflexions , mais qui causent en atten
dant des maux infinis au pauvre Peuple» 

Rien ne paroissoit plus équitable aux 
Juristes reglementaires , que d’exiger 
qu’un pain annoncé pour pain de quatre 
livres eût en effet ce poids ; rien ne leur 
fembloit plus manifeste que la fraude 
d’un Boulanger qui ne donnoit que trois 
livres dix on douze onces , au lieu de 
quatre livres de Pain,

Mal§ s’ils a voie n t réfléchi à l'impos
sibilité physique de prendre toujours 
des mesures justes Sc invariables dans 
une fabrication toute composée d’élé- 
mens variables MZHS très variables, non- 
feulement d’année en année , mais de 
lieu à lieu, de jour à jour, de moment 
en moment, tels que l’eau , l’air, le feu, 
la farine, le sel, l’art, la force, l’adresse, 
la vivacité d’un homme ; ils aurojent vu 
premièrement , que leur reglement étoit

F
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absurde dans son principe, Sc qu’ils con» 
fondoient nécessairement la bonne foi 
trompée par les circonstances avec la
fraude méditée.

Il étoit d’autant plus injuste d’atta- | 
cher une amende Sc un deshoneur au 
défaut de quelques onces dans le poids, 
qu’on n’autorifoit pas le Boulanger à 
se faire surpayer l’excédent quand il 
y en avoit, le Peuple ne s’y prêteroît 
pas.

La crainte des saisies Sc des peines 
obligeroit donc le Boulanger honnête, 
à excéder, mais il en résulte un renché
rissement , c’est la fuite infaillible.

Les calculs étant établis fur cette ba
se , les Boulangers plus curieux de pro* 
fitçr que de conserver leur réputation, 
couraient les risques Sc tombaient sou
vent au-dessous, quelques-uns ache
taient Vimpunitè en salariant les subal
ternes des préposés à la Police , Si le 
pauvre Peuple surpayoit comme s’il
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avoit eu de l'excédent pendant qu'il 
a voit-du pain de manque.

Mais le pire de tous les effets de ce 
reglement, c’est qu’il peut servir de pré
texte honnête à la vexation , 5c retenir 
par-là tous lesBoulangersqui auroient l’é
mulation de fe distinguer par le bon prix 
Zc le plus grand avantage du Public.

Il faut donc encore abandonner au 
Peuple Sc à la liberté la police du poids, 
qu’ils font bien plus sûrement que les 
In/pecfeurs , & cela fans nul abus 5ê 
fans nul danger.

N°. V.
De la Qualité des Pains, & de leur 

Composition.

Une chose très estentieïe , c’est qu’il 
soit absolument libre de mêler les fari
nes 5c les grains, pour en faire des pains 
de toutes les qualités agréables aux con
sommateurs.

Tous les Réglements qui ordonnent ,
Fij
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ou qui défendent de faire du pain de 
telle ou telle forte, font absurdes & 
préjudiciables au public.

Mais , diront les Régiémentaires, & 
leurs Partisans , le Peuple ne s’y con- ! 
noît pas , il fera trompé fur la qualité, 
lis croyent cette objection invincible.

La réponse est pourtant bien simple.
Le Peuple ne s’y connoît pas, dites- 
vous ? Eh bien , apprenez lui à s’y con- 
noìtre ; c’est une chose très facile, bien 
plus aisée que de faire des Réglements 
qui aient du bons sens , de la justice & 
point d’inconvénients ; c’est une chose 
bien plus aisée que de faire exécuter 
les Réglements , mêmes les plus sages, 
par des personnes intéressées à les vio
ler ; c’est une chose bien plus aisée 
que de s'assurer de l'exactitude des sur
veillants , soit principaux, soit fulbal- 
ternes ; de leur intelligence , de leur 
bonne-foi & de leur déstntéreíTement.
: instruisez le Public, apprenez lui à
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connpitre les farines & les pains quelles 
produisent; ne vous lassez pas d instrui- 
re ; c’est le premier & le plus auguste 
devoir de î'autorité. Plus vous y met
trez de foins, des talent, de persévéran
ce , plus vous étendrez & vous confirme
rez les connoiífances parmi le Peuple.

Quand il y aura dans le Public un 
certain nombre de Personnes instruites ; 
elles deviendront les instituteurs & les 
conseils des autres, Les connoistances 
utiles vont bien plus vite qu’on ne pense 
communément, quand on s’y prend 
bien pour les répandre.

Le point qui nous paroît Te plus es
sentiel pour le Peuple , c’est le pain de 
ménage, & la farine assortie qui convient 
pour le faire bon & en quantité conve
nable. Nous ne cessons de le répéter , 
& nous exhortons tous les bons & hon
nêtes Citoyens à le faire connoître, à 
le faire adopter dans les grandes Villes». 
Q’eil le vrai pain du Peuple.

F iij
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Article Quatrièmes

Des Taxes du Pain*

N°. Premier,

Fondement de toutes les Taxes*

Le privilège exclusif des Boulangers 
titrés à prix d’argent >& rançonnés par 
des exactions, soit publiques, soit pri
vées, soit permanentes , soit acciden
telles - & la crainte de faire soulever le 
pauvre Peuple, par l’excessive chereté 
de pain , a fait imaginer presque par 
tout de fixer le prix du pain.

Voici les idées qui ont servi de base 
à ces opérations diverfes.Premierement,' 
a-t-on dit, il faut savoir combien une 
certaine mesure de bled donne de fa
rine ; secondement, combien une telle 
quantité de farine donne de pain , de 
telles ou telles especes-; troisièmement, 
combien coûtent les frais indispensables 
ie la fabrication en pain z quatrième-,
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ment 5 ce qu’il conviens d’ajouter pour 
l’entretien du Boulanger & de fa famille, 
ses impôts, l’intérêt de ses avances, ses 
risques, ses pertes, &c. Ces quatre points 
ont été les premiers éléments de tous 
les calculs qui ont servi à faire des taxes.

N9. I I.
Tous 'es Eléments qu’on emploie dans 

ces opérations ne peuvent jamais être 
calculés avec précision , ni donnes ixri 
résultat fiable & permanent„

La première idée qui devoir venir â 
l’esprit de ces Spéculateurs réglémen- 
taires, c’est qu’il n’y a pas un seul de 
ces objets qui puisse être calculé avec 
la moindre précision ; nous en avons 
donné les preuves de détail dans tout le 
cours de cet Avis au Peuple.

i®. Combien telle mesure de bled 
rend-elle de farine ? C’est selon le ter
roir , l’année, la conservation , la ma
nutention , la qualité ; c’est encore selon

F fy
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le moulin, le Meûnier , l’eau , le vent 
èc la saison.

2°-. Combien telle mesure de/¿zr//?* 
rend-elle de pain? C’est encore selon 
les qualités du bled &í de la mouture; 
c’eít selon qu’on a bien ou mal conser
vé & manipulé les farines ; c’est selon 
le temps où elles font employées ; c'eíl 
suivant l’eau, le sel, FadreíTe ¿k la force 
du Boulanger.

3°. Combien de frais indispensables ? 
6’eít encore suivant le temps & les cir
constances ; selon les especes de pain, 
les moyens du Maître, la police, les 
gênes ou la liberté.

4V. Combien l’entretien du Boulan
ger & de fà familleses impôts & ses 
intérêts? Ce font encore d’autres combi
naisons auíîi variables que tout le reste.

Comment peut-on asseoir là - dessus 
une taxe raisonnable? Prenons, disent 
les Réglementaires, prenons en tout le 
prix mitoyen.
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Oui : mais vous faites deux especes 
d’injustices. A tel vous faites acheter son 
pain plus cher qu’il ne l’acheteroit ; à 
tel autre , vous le faites acheter à meil
leur marché : mais c’est aux dépens dn 
premier , le Boulanger s’y retrouvera. 
peut-être ; à la bonne - heure je veux 
bien qu’il n’ait point à fe plaindre en 
ce cas.

. Mais de quel droit imposez vous une 
surcharge à l’un de vos Concitoyens au 
préjudice de l’autre ? Et cela unique
ment pour vous mêler des affaires d’au
trui.

Moi, je fuis actuellement en cette 
Ville ; je me fers aujourd’hui de tel Bou
langer, & je consomme telle espece de 
pain : vos taxes qui partent d’après 
un taux mitoyen me font payer mon 
pain beaucoup plus cher que le prix na
turel, où il feroit fans vous. C’est de 
l'argent qu’il m’en coûte , ôí cet argent 
est à moi ; de quel droit en disposez vous?

F y
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C’est:, dira-t-on, que dans quelques 

temps vous vous trouverez au pair ; 
parceque le lieu où vous êtes, le Bou
langer dont vous vous servez , le pain j 
que vous consommez, te trouveroient 
par les circonstances naturelles , com
biné de maniere à excéder la taxe ; alors- 
vous regagnerez ce que vous perdez au
jourd’hui.

Je réponds, r°. quand cela serait 
vrai, je ne vous aurois aucune espece' 
d’obligation; car, je ne me trouverois 
jamais qu’au pair de ce que j’aurois 
éprouvé fans vous, par la limpie liberté? 
par la concurrence ; j’aurois acheté d’a
bord à meilleur marché, puis plus cher, & 
en somme totale*, je n’aurois pas dépen- 
ûì plus. Quel service me rendez - vous 
donc en violant ainsi ma liberté, & en 
vous faisant le tuteur, fort inutile, de 
ma bourse.

20-, Qui est-ce qui m’astùrera que je 
ne trouverai/toujours également au-

i
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dessus & au dessous de la taxe par al
ternatives égales > fans bénéfice , ni 
perte* Si je perds, c’est pour moi; si je 
bénéficie, c’est aux dépens de quelque 
autre. Mais pdiive^-voiis me répondre 
de l’égalité I (car je ne veux ni gagner* 
pour n’être pas complice d’un vol fait à 
mon prochain; ni perdre, pour n’être pas 
dupe des Réglémentaires & de leur ma
nie d’être les Curateurs de tout le genre 
humain )»

r?. Comment pourriez - Vous m’erî 
répondre ì Vous l’ignorez ; & je vous- 
défie avec tout la Science, avec toutes 
les Ordonnances, avec tous les Officiers 
imaginables, d'acquérir cette eonnoif- 
fance , qui dépend d’un million de com
binaisons , dont, les trois quarts font de 
telle nature, qu’il vous est impossible d’ers 
savoir tous les détails.

Les peines que vous prendriez font 
donc très inutiles ; car la liberté & la 
concurrence établiroient fans vous le

k v)
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prix naturel. Chacun achetant tous les, 
jours à ce prix , il n’y aurait personne 
de lésé , aucune crainte même de l’être,.

N°. I I L
Itlùjion de tous les Essais.

D’ailleurs, tout le monde.fait aujour-- 
d’hui quelle foi on doit ajouter aux 
épreuves qui fervent pour l’ordinaire de. 
base à ces taxes. Les Boulangers ins
truits & honnêtes, les tournent ouver
tement en dérision»..

Le plus mal-adroit, en apparence 9, 
des Meuniers 5c des Boulangers , va 
tromper énormément en fa présence 
le plus habile Sc le mieux intentionné 
des Hommes en Place.

Tous les essais faits en divers temps, 
en divers lieux, par des Personnes in- 
terressées, ont le caractère dissinctif de 
à fraude la mieux, combinée.

/
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N°». I V.

Premiers espece de raisons qui occafionnent: 
la diverfiie. des prix du Pain.

i0.. La rareté des moulins écono
miques, même dans Paris & les envi
rons; le défaut total de ces moulins en- 
Province». Première cause qui enchérit: 
le pain.

2°. Les années pluvieuses *¡où le bled^ 
est versé ; où la récolte est plus ahóndase
te dans les plaines grasses & humides ; 
moindre dans les terroirs secs &C pier
reux. Cause périodique de la cherté dit; 
pain.

3v. Le prix de la main-d’œuvre & 
du bois; autre cause de la cherté du. 
pain.

4°. Frais extraordinaires, impôts & 
autres surcharges ; raison légitime pour 
le Boulanger d’augmenter, son pain.

Il est bien vrai qu’un Boulanger riche 3; 
qui achete; son bled dans: le bon tems ¿
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& le bon terroir, qui le garde jusqu’à 
parfaite maturité , qui le fait moudre à 
point & à profit, qui conserve bien ses' 
farines, qui les emploie avec art & avec 
foin, gagne plus que les autres, mais 
ce plus eíï le salaire de son travail & 
l’intérêt de son argent, peut-on le ta^ 
xer, le doit-on ? Non fans doute»

N°. V,
Seconde espece de causes du même effet*

La maniere de combiner les farines,' 
ou le défaut d’intelligence, les préjugés 
populaires & les mauvaises habitudes, 
peuvent aussi faire un grand effet ssir le 
prix du Pain»

Prenons pour exemple la Ville de 
Paris, le Peuples y a la mauvaise cou
tume de juger le pain par les yeux, il* 
ne regarde que la couleur, il lui faut 
du pain blanc».

Eh bien ! on lui fait du Pain de pâte' 
ferme avec ¿a farine de bled ; qu’en ré*r
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fuíte-t-il ? Io. C’est qu’un boisseau de 
eette farine pesant douze livres & de
mie, ne boit qu’environ huit livres &• 
demie d’eau, pendant que pareil poids 
de farine à faire pain de ménage , boit 
neuf livres cinq onces d’eau.

2°, C’est que le boisseau ne produit 
que seize livres treize onces de Pain , & 
qiïenpain de ménage il y en auroit eu dix- 
sept livres quatre onces.

De-là vient que le Pain est beaucoup1 

plus cher, mais en outre il est moins- 
nourrissant, parce que la farine de bled- 
a moins de substance, le germe n’y 
étant pas; mais encore ce Pain est fans 
ion goût, même quand il est fgais, ce 
qui ne dure qu’un jour ; car ce n’est plus 
à la seconde & la troisième journée que 
de la farine insipide.

Enfin, le Peuple de Paris veut des 
Pains longs de quatre livres, & pour 
cela il faut peser quatre livres onze on
ces c’est-à-dire ^perdre à l’é vaporatione
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prefque les deux tiers dune livre fus 
quatre, au lieu qu’en Pains de huit H-, 
vres on ne perdroiî que huit onces ou 
là moitié d'une livre fur quatre.

D’oii il résulte que le Pain du Peuple 
de Paris eíl le plus cher dans son espece, 
qu’il soit possible de faire , qu’il a moins 
de goût , qu’il est moins nourrissant y 
qu’il fe conserve moins frais & man
geable.

Que voulez-vous que faísent des ta
xes & des tarifs à cet inconvénient cer
tain oí irrémédiable , tant que le Peuple 
voudra prendre le Pain à la. couleur, 
tant qu’il fera maintenu dans les préju
gés par les personnes même qui fe; 
croient sensées f

N9. V L,
Moyen bien smp le & bien naturel, qui 

paraît plus j use, plus facile & moins- 
sujet à inconvénients que les taxes. ,

■ ïl y a; un terrible danger à toutes les,
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taxes, qui ne doit jamais être perdu de 
vue, c’est que toute taxe, même en la 
supposant faite par des intelligences su
périeures qui fa u r oient tout, ne porte
ront que fur le prix moyen.

Or, voici ce qui arrive : tant que les 
circonstances donnent du bénéfice au- 
delà dr prix moyen , les Boulangeas en 
profitent tous, les plus honnêtes ont rai
son de le faire. Quand les circonstances 
donneraient de la perte, alors les moins 
honnêtes ont recours à des stratagèmes 
pour fe retrouver, comme ils disent, & 
ce qui n’est possible qu’au préjudice dit 
Peuple.

Ainsi on surpaye inutilement dans le; 
premier cas, sans recueillir de profit 
dans le second.

Le plus simple est donc de laisser la, 
pleine liberté, fur tout au commerce du 
pain de ménage, en instruisant le Peuple 
sur la maniere de fe çonnoître en Bled
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en Farine & en Pain; c’est là le résultat 
de notre troisième Traité*

N*. V I L
Résumé général*

Le Pain de ménage composé de toutes 
Farines , fans rien ôter que le son & les 
recoupes , es le vrai Pain du Peuple

Ce pain ne doitse vendre qu'au même prix 
que le plus beau Bled , poids pour poids 3 
livre pour livre.

La preuve de cette derniere propo* 
Ütion est, Io. que ce Pain doit être fait 
avec le Bled qu’on appelle bon moyen, 
& que la différence qui se trouve entre 
le prix de la tête du Bled & celui du 
bon moyen , est de trente à quarante fols 
par feptier de Paris, ce qui équivaut à 
peu de chose près au prix de la mouture 
& de la voiture ; i°. que les sons & re
coupes avec le prix d’environ 20 liv. de 
pain,qiVon a de plus que le poids du bled,

/
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payent au-delà des frais de façon $c de 
cuisson.

Dans tous les lieux où régnera la li
berté de faire 8c vendre du Pain de mé
nage , il fe vendra naturellement, pour 
le plus cher, autant de deniers les 16 on
ces que le plus beau froment vaudra de 
livres le feptier, mesure de Paris.

A trente livres le feptier, c’est deux 
fols 8c demi la livre de pain de ménage ; 
à ving' - sept livres, c’est deux fols ô£ 
un liard ; à vingt-quatre livres, c’est 
deux fols ; à vingt une livres, c’est deux 
fols moins un liard, & à proportion.

Mais il faut avoir attention que le 
pain soit bien fait ; c’est à-dire , / qu’on 
ait suivi toutes les précautions indiquées 
dans ce Traité.

Qu’on rafraîchisse les levains d’une 
maniere convenable ; qu’on fasse bien 
le levain de tout - point ; qu’on sache 
fraser, contrefrafer ôc travailler la pâte 9 
en bassinant à propos, avec quatre onces
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de sel pour quinze boisseaux de farine, 
provenant d’un sepúer de bled , & fai
sant au moins deux cents soixante livres 
de pain..

Nous avons fait diverses expériences 
très satisfaisantes , conduites avec toute 
l'intelligence possible , par le sseur Bá~ . 
coteau y Boulanger de Scipion , plein de- 
zèle & d’adresse., Nous en rendrons, 
compte au Public, dans une fuite pé-, 
riodique de ces Avis,

1



CHAPITRE II L

Des Approvisionnements Publics 8 

ou des Marchés..

Chapitre sera l’analyse & le 
résultat des trois Petits Traités écono
miques.

La plus entiese & la plus parfaite liberté 
du commerce des Grains, des Farines & du 
Pain , Jans refit iclions, fans gênes 3 fans 
droits, fans frais, fans formalités quelcon
ques : voilà ce que réclament la juftice & 
la bonne politique. Cette vérité fonda
mentale a été l’objet de tous nos Avis.

Il nous reste à discuter une matière 
très intéressante , & fur laquelle l’eíprit 
reglementaire s’est exercé de mille & mille 
façons différentes, pour son tourment 
& pour celui du pauvre Peuple : c’est 
'l’article des marchés publics.
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N?. premier:

Origine naturelle des Marchés.

Le nombre & l’aisance des habitans 
rassemblés dans les Villes & dans les 
gros Bourgs , la facilité des abords par 
terre ou par eau, & les diverses commo
dités qui en résultent, y attireront tou
jours naturellement un concours de den
rées , fur-tout de celles qui font néces
saires à la subsistance , & qui se consom
ment journellement,

La police reglementaire aurait beau le 
vouloir, elle ne pourrait pas empêches 
ce concours quand elle le voudrait, à 
moins de tenir les Villes & les Bourgs 
très étroitement assiégés par des Trou
pes armées, vigilantes & incorruptibles.

La production d’une part, avec le désir 
& même le besoin de la vendre ; le 
moyen de payer de l’autre part, avec le 
désir de jouir & de consommer, forment 
pécejfairemení ce commerce - qui n’a be«
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foin d’aucune loi pour se mettre à son 
point naturel ; il ne dépend que de deux 
choses, savoir, premièrement des pro
ductions a vendre qui font à la campagne ; 
secondement, des sommes a dépenser qui 
font à la Ville.

Nous prions très instamment tous nos 
Lecteurs de réfléchir fur ce principe 
fondamental, & de bien s’attacher aux 
vraies causes qui forment le concours 
des denrées dans les gros lieux ; Pro
ducteurs qui ont à vendre & ACHE
TEURS qui ont de quoi payer.

Sans que personne sans mêle , s’il y 
a l’un & l’autre, il se forme un concours 
.des achats & des ventes , il se formeroit 
même par ruse ou par violence le plus 
qu’il feroit possible , malgré tout ce 
qu’on pourroit faire pour l’empêcher. 

Ce n’est donc ni la police ni les re- 
glemens qui font les marchés & le con
cours des denrées ; première observa
tion très importante à bien graver dans
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la tête des reglementaires qui paroisse ni 
persuadés au moins implicitement du 
contraire ; on voit en lisant les Auteurs 
qui traitent de cette matière, Si en 
.écoutant ceux qui les ont appris, qu’ils 
s’imaginent que la police fait & doit 
faire les marchés : opinion aussi sensée 
que si les observateurs qui tiennent re
gistre des variations journalières du tems 
& des faisons, croyoient faire le froid & 
le chaud , la pluie le beau tems.

Il est vrai que c’est une idée très natu
relle de ranger les denrées & les mar
chands de chaque espece, comme on ran
ge dans une maison bien réglée , íes bar
riques à la cave , la vaisselle dans le buf
fet, les livres dans la bibliothèque , de 
même une bonne police assigne aux dé- 
jbiîansde diverses marchandises leur can
ton particulier connu de tout le monde; 

■il est certain que cet ordre plaît à l’esprit 
& aux yeux , & qu’il donne des facilités 
tant aux vendeurs qu’aux acheteurs ; la
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police en ce sens fait les marchés, c’est- 
à-dire, le concours des mêmes denrées 
dans un seul endroit désigné pour leur 
dépôt, leur exposition & leur trafic.

Ce font encore deux idées économi
ques très naturelles très heureuses, 
que de mettre à couvert autant qu’il est 
poífmle les marchandises , les ache
teurs &: les vendeurs : de là font nées 
les halles ôc les autres inventions sem
blables.

Il est vrai que l’ancien droit féodal Sc 
les nouveaux principes de fiscalité, 
ont transformé ces commodités publi
ques en droits ôí en exactions, le pas 
étoit glissant, on ne doit pas être étonné 
qu’on l’ait fait dans des tems d’ignorance 
& de rapine.

N®. I I.

Droit Féodaux & Fiscaux fur les marchés.

Sous prétexte des frais que coutoient
G
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la construction des halles & leur entre
tien , les Seigneurs se crurent autorisés 
à percevoir un droit modique. Chaque 
vendeur en faisant son calcul, trouva 
qu’il lui en couteroit bien plus pour se 
clore & couvrir, ou qu’il perdroit & 
souffriroit davantage en restant exposé 
aux injures de l’air ; de-là font venus 
Jes tributs qu’on leve fous diverses dé
nominations au profit de ces Seigneurs.

Une autre commodité engendra un 
autre droit, les denrées ont besoin detre 
pesées ou mesurées , le vendeur & l’a
cheteur n’avoient souvent ni le loisir ni 
Ja volonté d’apporter des balances, des 
poids, des mesures ; le Seigneur en fit 
mettre dans les marchés qui parurent 
d’autant plus utiles, qu’étant marquées 
de son sceau , 8ç restant toujours con
nues au vendeur & à l’acheteur, elles 
étoient une regle certaine,fans nul soup
çon ou nulle inquiétudeion paya le loyer 
de ees poids & njeseres aipfi <jue la peine
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8e celui qui les gardoit 5c qui en faifoit 
usage à la réquisition des acheteurs ou 
des vendeurs ; de-là naquit le droit de 
poids & mesure.

Jusqu'ici tout étoit bien, les marchés*" 
les halles, les poids, les mesures publi
ques font de très bonnes inventions» fort 
commodes 8c qu’on doit bien payer, vu 
les embarras , les frais 8c les pertes 
qu’elles épargnent.

Il n’y a qu’un seul vice qui ait tout 
gâté » c’est le privilège exclusif 8c la con
trainte ,les Seigneurs accoutumés à com
mander & à Ce regarder comme seuls 
propriétaires, ne voulurent souffrir au
cune concurrence dans les services qu’ils 
rendirent au commerce : ils s’atribue- 
rent à eux seuls le droit de fournir le 
couvert aux denrées , aux acheteurs 8c 
aux vendeurs, celui de leur prêter des 
mesures ; 8c il n’y avoit aucun moyen 
de s’en défendre, puisqu’ils avoient en 
main la force 8c l’autorité.
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Quand on eut fait par le moyen dit 
privilège exclusif un vrai droit seigneurial 
de ce service utile , il fut question de 
le rendre le meilleur possible ; & parmi 
les moyens d’y réussir, un des princi
paux fut de contraindre tous les vendeurs 
Sc les acheteurs qu’on put, à fe rendre 
au marché ; telle est l’origine des droits 
féodaux à cet égard.

Toute personne raisonnable Sc hon
nête distinguera facilement l’institution 
d’une vraie police, utile & agréable au 
commerce , des deux accessoires qu’elle 
reçut de la tyrannie féodale dans ces 
temps réculés.

Lasscalité, plus moderne, à laquelle 
tout exemple paroissoit bon à suivre 
dès qu’il tendoit à imposer Sc lever des 
deniers fous des prétextes un peu plau
sibles , n’auroit eu garde , fans doute , 
d’oublier ces droits. On a vu dans di
verses époques depuis le Régné des Va
lois j qui ont enraciné cette plante in-
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commode dans le Royaume, les fai
seurs de projets , tenter plusieurs fois 
d établir une branche importante de Fi* 
nance fur le fondement des marchés , 
des poids & des mesures.

On doit cette justice aux Tribunaux, 
qu’ils ont toujours fortement reclamé 
contre ces tentatives. Cependant il ref- 
toit encore dans le Royaume beaucoup 
d’Offices d’auneurs, mesureurs , mou
leurs , jaugeurs & autres semblables , 
créés dans des temps très malheureux, 
de guerres funestes ou de prodigalités 
mal entendues.

Le Roi vient de les supprimer par un 
Edit, enregistré au Parlement, qui ne 
laisse plus à la fiscalité aucune espéran
ce d’étendre ces rameaux jusque sur les 
marchés de grains de farines & de 
pain. Le Peuple ne sent pas toute l’éten
due de ce bienfait, parcequ’ii n’a pas 
éprouvé tout le mal que le système 
físcal eût pu lui faire ; mais il en avo.it

G iij
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assez vu pour être aliarme ñc pour ap
prendre avec la plus vive reconnoissan- 
ce, que le Prince & son Conseil Font 
délivré pour toujours de cette juste 
crainte.

Laissons agir le temps fur le privilège 
exclus] &í le droit de contraindre, qui 
nous restent de l’ancienne féodalité, 
Premièrement, la progression des lu
mières , apprendra aux Seigneurs com
bien peu ils y gagnent, ou pour mieux 
dire, combien ils y perdent ; seconde
ment , les droits anciennement fixés en 
argent, & justement astreints à rester 
au même taux , tant qu’ils seront exclu
sifs & accompagnés de contrainte, de
viennent chaque jour moins importants 
pour ceux qui les perçoivent.

On peut donc efperer que ni le droit 
fiscal, ni le droit féodal, ne s’oppose
ront à ce que les services rendus au pu
blic soit par les abris , soit par les poids
à les mesures, comme ceux qu’on lui

/
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jrend parles moulins & les grands fours, 
ne soient libres & volontaires au rabais 
& à la concurrences,

N». I 1 L
De la Sollicitude de la Police fur lés 

Marchés.

11 y a certainement une attention que 
doit avoir l’autorité qui veille au bon 
ordre & à la tranquillité publique : c’est 
d’emoêcherles querelles , les tumultes, 
les vols, les voies de fait dans les mar
chés. Il faut donc une surveillance , & 
même dans le besoin une Garde, ou une 
Magistrature quien impose, quelquefois 
l'une & l’autre.

Mais ce foin est un de ceux qui ap
partiennent à la Souveraineté , de mê
me que le fol des marchés ; c’est par les 
deniers publics du Prince que les frais 
en doivent être supportés. Ces com
modités aident au commerce , elles 
épargnent les frais ôí les pertes, elles

G iv
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donnent donc une plus grande valeur 
aux productions &í plus de profit à ce
lui qui les vend, elles augmentent donc 
le revenu des terres , elles améliorent 
donc celui du Souverain.

N9. I V.
Du soin de faire garnir les Marchés.

De ce que la Police doit assigner à 
chaque denrée son canton pour être mise 
en dépôt, exposée , & vendue ; le peu
ple qui ne manque jamais d’outrer les 
conséquences , a conclu que c’étoit à 
l’Administration à y faire venir les pro
ductions &c leurs vendeurs.

Rien n’est plus absurde en soi qu’une 
pareille idée ; elle a pourtant eu quel
que fondement dans le privilège exclu
sif & la contrainte qui accompagnoient 
les droits féodaux. Les Tenanciers di
soient à leur Seigneur , puisque vous 
nous forcez à venir vendre & achetter 
aux marchés 9 faites donc que nous y
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trouvions des vendeurs &c des achetteursy 
& la prétention n étoit pas déraison
nable alors.

La Magistrature qui est aujourd’hui 
chargée dans les grandes villes du 
Royaume de la police des marchés , 
a trouvé ces idées établies dans la tête 
du peuple, il s’étoit accoutumé à ne 
vendre Sc à n ache t: te r que dans les lieux 
indiqués , il avoit oublié tout le reste. 
Uii homme de la ville étoit en poííef- 
ûon de croire qu’il y avoit abondance 
dans tout l’univers, quand il voy oit des 
grains au marché ; il croyoit la disette 
générale , quand il n’appercevoit pas 
les places pleines comme à l’ordi
naire.

Sans approfondir davantage cette 
idée populaire , on a fait d’après elle 
divers reglements dans les grandes vil
les, pour faire garnir les marches , 8c ce 
point, qui n3est rien , à .paru l’objet ca
pital de ladministration des villes.

G y
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Que les marches garnis > ou non y peuvent 
n’être d’aucune, importance».

Avant de se livrer à1 toutes les belles 
spéculations qui ont fait éclore tant de 
reglements divers , il faudroit exami
ner , s’il est vrai que le marché soit na
turellement le thermomètre de l’abon* 
dance»

Voyons s’il est impossible quedes cho
ses se passent ainst : iQ. qu’il y ait beau
coup de bleds recueillis dans tout le 
Royaume , & principalement dans les 
environs d’une grande ville : i°. que 
les particuliers qui ont du bled ou de 
la farine se soient arrangésAors du mar
ché , pour fournir aux Boulangers & aux 
Particuliers, en très grand nombre, tout 
ce qu’il faudra pour les nourrir, dans l’an
née.

Ne résultera-1-il pas de ces deux faits,' 
premièrement; qu’il n’y a nulle disettes
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secondement, qu’il n’y a que très peu 
de bled acheté , ou vendu au marché , 
ou ce qui revient au même, que le mar-, 
chèsera mal garni toute Vannée*

Au contraire, n’est-il pas postîble 
qu’il y ait un tiers moins de bled que 
l’année précédente ; mais qu’il y ait 
moitié moins de conventions faites hors 
du marché, entre les Consommateurs Si 
les Producteurs on Vendeurs? Ne résul
tera--il pas de ces deux faits, premie- 
ment, qu’il y aura une espece de disette ; 
secondement, que le marché sera mieux 
garni ì

Ce n’est donc pas íe marché garni s 
ou non garni qui décide, puisque les 
conventions fe font très librement' 
hors du marché ; quand les Vendeurs 
peuvent traiter à leur gré ; quand le 
Consommateur des Villes, Boulanger 
©u autre, peut faire porter che^ lui em 
droìture».
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S'il y a quelque raison cTempêcher les 
conventions libres, & le pon en droiture.

Les Réglementaires systématiques, 
entêtés du projet de rendre leurs mar
chés des especes de thermomètres in
faillibles de l’abondance ou de la disette 
réelle, avoient très bien senti qu’il 
falloit contraindre tous les Acheteurs & 
tous les Vendeurs, à ne faire entr’eux 
aucun traité , aucune convention, que 
dans les marchés.

On les auroit bien embarrastes, si on 
leur eût demandé de quel droit ils for- 
soient deux hommes, dont l’un avoit de 
la denrée & le désir de vendre; l’autre, 
le désir de consommer, & l’argent pour 
payer, à se transporter ailleurs que dans 
le lieu où ils se trouvoient pour échanger 
l’argent contre la denrée ? De quel droit 
ils empêchoient celui qui avoit payé, 
d’apporter ch^z lui directement la den-
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rée devenue sienne? Car c’est-là le cas.

Que la denrée à vendre, ( pour éviter 
la confusion , & pour la commodité pu
blique ) soit mise en tel lieu, passe ; mais 
celle dont il s’agit n’est plus à vendre, 
puisqu elle appartient à l’homme qui doit 
la consommer.

Qi e les commodités de l’abri & des 
mesures soient payées par ceux qui en 
font usage , passe encore ; mais je n’ai 
pas besoin d’abri, puisque ma denrée 
qui est vendue ne doit plus être expo
sée , je n’ai plus besoin de la mesure , 
puisqu’elle m’est livrée & que j’en suis 
satisfait.

La prétendue regle qui défend le 
transport en droiture de la maison du 
Producteur ou du Marchand quelcon
que à celle du Consommateur qui en a 
traité librement & volontairement , 
est donc un assujettissement inutile & 
vexatoire , reste de l’ancienne barbarie 
féodale qui ne vouloit que piller ; elle
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n’est fondée fur aucun motif légitime- 

Mais répliqueraient les Reglemen
taires, » c’est pour savoir ce qui sachete 
« & ce qui fe ve?ïd»*Quelle nécessité que 
que vous le sachiez ? comptez que fans 
vous il s’en vendra précisément autant 
que la récolté en aura fourni qu’on puisse 
vendre , pourvu qu’il y ait de quoi te 
consommer &le payer ; ferez vous mieux 
avec votre savoirs Donnerez-vous de la 
denrée à ceux qui n’en ont pas recueilli, 
ou de l’argent pour la payer à ceux aux
quels il manque ? Non. Eh bien ! laissez 
donc faire les Acheteurs & les Ven
deurs j c’est une vexation très inutile que 
de les empêcher de contracter libre
ment entr’eux & une surcharge in
commode de les obliger à porter au 
marché des denrées qui ne font plus à 
vendre+

1
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Inconvénient des Réglements faits pouf 
garnir les Marchés,

L’admimstration municipale des viî» 
íes, tout occupée de leur approvision
nement , a eu recours encore à des pro
hibitions tk à des contraintes, pour par
venir à cet objet très inutile de garnis 
les marchés.

On a prb autour dès villes un certain 
arrondissement, plus ou moins vaste., 
suivant le nombre des habitants, &on 
L imaginé deux précautions-

La première, c’est de contraindre tous- 
les Cultivateurs de cet arrondissement 
d’apporter chacun à leur tour telle 
quantité de grains au marché ; la se
conde 5 d'empêcherXes Boulangers, les 
Marchands & autres , d’acheter aucuns 
grains dans,tout cet arrondissement, íì 
ce n est au-marché,

il est certain que ces, deux précai^
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tiens operent presque ínfailliblepient 
l’esset qu’ils a voient en vue , c’est-à- 
dire - qu’il y a presque toujours un fonds 
de telle ou telle quantité de grains au 
marché public.

Examinons d’abord quelle espece d’u
tilité il en peut résulter : fi ces précau
tions ne font pas accompagnées de deux 
injustices atroces; savoir, i°, de forcer le 
Cultivateur qui n’a pas récolté assez de 
grains, à les acheter pour les porter au 
marché ; z°. de C empêcher de les ven
dre au prix qssìl veut, ou de les rem
porter.

Toute ame honnête sentira combien 
il feroit absurde & funeste de forcer les 
Fermiers d’un pareil arrondissement à 
se faire ,. dans les mauvaises années, 
Marchands de bled a pene. Ruinés par 
le défaut de récolte, il leur fau droit 
encore aller acheter du grain bien cher, 
l'apporter au marché, risquer d’y trou
ver une foulée de Vendeurs 6c une- di-
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fette cTAcheteurs qui feroient baisser 
le prix , ne pouvoir remporter leur 
marchandise une fois entrée au marché, 
&par conséquent la vendre à perte. 
Jamais on n’imaginera que de telles Or
donnances aient pû se rendre & s’exé
cuter. Elles n’ont pourtant été que 
trop réelles. Quel préjudice n’ont-elles 
point causé aux Agricoles , à leurs 
richesses d’exploitation , au produit des 
fonds c’e terre , à leur prix , & à l’ému
lation deles mettre de plus en plus en 
pleine valeur ?

N°. VIII.
Question a faire aux tuteurs & aux 

Partisans de ces Réglements,

Il faut demander aux Fabricateurs 
& aux exécuteurs enthousiastes de ces 
belles Ordonnances , que vo.ule%-vous 
définitivement? Ils vous répondront l’a
bondance la plus grande qu il soit possible 
des grains dans notre ville,
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Répondez-leur, mais ( à conditions 

égales d’ailleurs ) il y aura d’autant plus 
de bled dans votre ville , que les cam
pagnes voisines que vous appeliez vo
tre arondisiement , seront mieux culti
vées : or ces campagnes feront mieux 
cultivées à proportion que les Cultiva
teurs auront plus le moyen de les bien 
travailler ; à proportion que les proprié
taires en retirant de plus forts revenus 
auront plus de raison d’y faire des amé
liorations. Rien n’est plus évident. Il 
ne faut donc pas ruiner les Fermiers, les 
terres, & les Propriétaires : car ce n’est: 
sûrement pas là le moyen de faire mieux 
valoir les terres : or c’est les ruiner tous 
que de forcer les Cultivateurs à fe faire 
Marchands pour vendre à perte,

N°. I X.
Inconvénients & injustice ct attirer les Cul

tivateurs au Marché par des contraintes.

Le premier de tous les inconvénients^
/ '
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e’est de violer la liberté naturelle , l’hom
me aime à disposer de sa personne ôc 
de ses biens , selon qu’il lui plaît , & 
c’est son droit, pourvu qu’il ne faste 
ni mal, ni préjudice à personne , car 
vous n’êtes obligé par jujlice de vous 
gêner en rien pour faire le bien des au
tres. C’est vertu , c’est charité quand 
vous le faites. A la bonne heure , que 
l’humanité vous y excite , & que la re
ligion vous y invite , mais l’autorité 
ne doit pas vous y contraindre.

Chaque homme doit respecter les pro
priétés d’autrui, mais ii ne doit sacrifier 
ses propriétés à personne : en consé
quence il est toujours très dur de très 
décourageant d’avoir des états, des 
denrées , des biens quelconques, fans 
être le maître d’en disposer, à cause d’un 
fijjujettijsement qui répugne toujours à 
la raison , & au sentiment intérieur de 
la liberté naturelle.

Secondement) c’est toujours un meur*
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tre de détourner le Cultivateur , ses 
domestiques & ses animaux, des tra
vaux du labourage. La journée que 
vous leur faites perdre produiroit dix 
fois plus qu’il n’en couteroit à d’autres 
ouvriers ou voituriers. De-là vient 
cette loi íì fage qui dure à la Chine de
puis plus de quatre mille ans, & qui est 
tine descanses d¿ fa prospérité , défense 
sous peine de mort à tout Admïnifiraïeut 
de Vaille ou de Province de détourner un 
seul Cultivateur de (es travaux , fous quel
que prétexte que ce soit, AFIN , dit sage
ment le fameux Législateur XFm , afin 
qu’il y ait par-tout la. plus gran
de abondance possible.

Les Cultivateurs en chef , leurs hom
mes , leurs animaux , leurs charriots, 
ne font pas faits pour courir les grands 
chemins, & ies rues des villes , ni pour 
leurs places publiques & leurs caba
rets. C’est dans les champs que leur 
place est marquée ; c’est-là qu’ils tra-
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Vaillent à procurer la véritable abon
dance.

La contrainte systématique emporte 
encore une double injustice. Un Cul
tivateur pressé par Foccaíion suroît 
besoin de vendre toute sa récolte en tel 
temps , il ne le peut parce qu'il faut 
qu’il garde de quoi envoyer au marche , 
suivant la regle fixe ou les ordres arbi
traires - première injustice pour celui- 
là , il souffre souvent beaucoup de cette 
gêne ; & qui est - ce qui en souffre avec 
lui} C’est fa récolte future,c’est fa terre, 
c’est son propiétaire , & à la longue , à 
force de renouvelles ce jeu funeste, c’est 
plusieurs des terres du voisinage, plu
sieurs des propriétaires.

Un autre qui a le moyen & l’envie 
d’attendre , feroit de bons marchés 
dans l'arriéré saison , s’il gardoit fa ré
colte ; il ne le peut, il faut qu’il vende 
plus mal, & qu’il perde l'occasion de 
s’enrichir.
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Qu’arrive-t-il à tout commerce ou 

l’on est forcé de perdre les occaíìons de 
faire bien ses affaires ? On s’en dégoûte, 
on retire ses fonds, on s’établit dans 
une autre profession, du moins on y 
établit ses enfants. Voilà ce qui arri- 
veroit à tout trafic qu’on voudroit con- 
traindre.

On défie les Reglementaires d’en 
citer un seul qu’on ne parvint à ruiner 
promptement, fi l'on vouloit assujettir 
ceux qui le font à de pareilles contrain
tes. Dites à des Fabriquants ou Négo
ciants quelconques ; vous irez, ou vous 
enverrez, (suivant les regles qironvous 
prescrira , ou suivant les ordres qui vous 
feront donnés arbitrairement) à cinq os 
fix lieues de votre boutique & de votre 
atelier : vous y porterez vos marchan
dises dans le tems & la quantité qui 
vous fera prescrite , & là vous la ven
drez comme il plaira à Dieu à pene ou 
À profit, Croyez-vous qu'il y en ait
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beaucoup qui s’empressent à prendre 
un trafic ainsi réglementé: croyez-vous 
que ceux qui pourront le quitter ne 
l'abandonnent pas ì

N°. X.
Des Réglemeos pour le dépôt & Vexposition 

aux Marchés.

Ce n'est pas une chimere que la con
trainte exercée fur les Cultivateurs, jus
qu’au point d’empêcher qu’ils ne rem~ 
portent à leur gré après une première , 
ou même après plusieurs expositions , 
les grains qu’on les a forcés d’apporter 
au marché : c’est une trop malheureuse 
réalité.

Les bleds une fois entrés en certains 
marchés ne peuvent plus en sortir ; ils 
doivent y rester en dépôt pendant l’in
tervalle qui s’écoule entre trois mar
chés consécutifs ; mais après ces trois 
expositions , le propriétaire est obligé 
de. Us vendre> Quels mots ! & quelle
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chose iís signifient ! obligé de vendre au 
prix courant, c’est-à-dire , au premier 
offrant pene ou non.

Si l’on vouloir éloigner l'abondance 
des villes, comment s’y prendroit-on 
autrement ? C’est le problème qu’il fau- 
droit donner à résoudre aux partisans 
de ces institutions.

N°. X I.
Des Défenses d'acheter dans Varrondisse

ment des Marchés.

Il ne fuíKsoit pas aux Reglementaires 
d'ordonner aux Cultivateurs d’apporter 
des grains dans les marchés au gré des 
Ordonnances périodiques ou des ordres 
arbitraires , même quand ils n'en au* 
roient pas assez récolté , de les con
traindre à trois expositions consécutives 
de leur marchandise, puis à une vente 
forcée , même à perte, si le cas y échet ; 
ils ont encore prévu qu il resteroít assez 
souvent d^s grains aux Fermiers , au

moins
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moins aux plus riches dans les années 
abondantes.

L’esprit systématique tout occupé de 
garnir les marchés de la ville , a regar
dé ces grains avec les yeux de la cupi
dité 8c de la crainte qui l’accompagne. 
On a cherché les moyens d’empêcher 
que ce bled pût se porter ailleurs qu’au 
marché ; en conséquence on a défendu 
à rdús les Marchands de bled 8c à tous 
les Boulangers d’acheter c es grains dans 
l’espace qu’on a prescrit pour l’aron- 
diíTement des marchés. Ils font obligés 
ou d’attendre qu’on les apporte aux 
halles, ou d’aller en chercher d’autres 
à huit ou dix lieues de la ville.

Eníbrte qu’un même boisseau de bled 
qui peut très honnêtement être vendu 
par tel Cultivateur à tel Marchand ou 
Boulanger dans l’enceinte d’une place 
publique , ne peut l’être fans crime & 
fans punition à trois pas de là.

Demandez aux auteurs de cette loi,
H
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qu’importe à celui qu' mangera le pain ; 
fi le marché a été conclu dans un lieu 
ou dans un autre. Ils feront tout éton
nés de la question , il ne leur étoit ja
mais venu dans la tête, à ce qu’il parois, 
que les seuls véritables intérêts soient 
celui des Consommateurs qui mangent le 
pain , & des Cultivateurs qui vendent 
le bled. Ils ne font occupés que du mar
ché , de fa garniture , de ses regîtres, & 
probablement beaucòup des droits tant 
principaux qu’additio neis,

N°, X I I.
JD es Defenses d'acheter le Bled en vertí

Tout reglement absurde & contraire à 
la liberté naturelle excite l’industrie des 
hommes, & ils imaginent fans ceste des 
moyens de le violer : ausii les Regle-1 

mentaires fe mettent-ils l’esprit à la tor
ture pour deviner ce qti’ils appellent des 
fraudes 3 & pour les prévenir.

j£n conséquence ils ont . cm que les
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Marchands ou les Boulangers pouvoient 
s’approprier les récoltes des Laboureurs 
avant qu’elles fussent faites» Achetter 
du bled en verd? quel crime dans une so
ciété policée. En verd ou en jaune 
pourtant, la couleur n’y fait rien, car la 
nature l’en fera bien changer en le 
mûrissant,

Un homme de sens froid & guidé par 
le bon sens , verroit dans cette opéra
tion , premièrement qu’il ess fort égal 
à celui qui mange le pain que le bled 
en ait été achetté en verd ou non, secon
dement , que le Laboureur gagne à ce* 
marché , un point assez important, ce» 
lui de diminuer ses risques ; car enfin 
jusqu’à ce que les gerbes soient dans la 
grange , il y a des dangers & souvent 
de très grands à courir : ils font même 
tels , qu’on devrait peu redouter ce 
crime affreux d’achetter les grains en 
verd, quand même les fuites en feraient 
auffi funestes qu’on a para le croire. Les
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Boulangers & les Marchands de bled 
s’en abstiennent par prudence.

-- Mais les Marchands achetîent mál- 
» leur marché ». Sans doute , il le faut 
bien , puisqu’ils courent tous les périls 
des accidents ; mais ils revendent plus 
cher , fans doute. Connoissez - vous 
beaucoup de commerces dans le monde 
cìi l'on vende habituellement le même 
prix qu’on achete, fans profit pour la 
peine , le tems, la mise de l’argent, & 
les risques ì

Ne. un.
Supposàon très absurde & cependant très 

commune.

» Quoi, » ( disent souvent les Regle
ro ent aires , & beaucoup d’autres ef
frayés par un singulier épouvantail ) 
« quoi, vous voudriez laisser aux Mar- 
» chands de bled la pleine liberté d’àche- 
» ter & de vendre quand ils voudront ¿ &£ 
« comme ils voudront ?
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Oui, répondons-nous toujours : oui 

à tous les Marchands, & principalement 
à ceux de bled , de farine & de pain.

« Ne voyons-nous donc pas que ces 
» Marchands vont acheter tout le bled, à 
,, bon marché,puis quand ils l’auront tout, 
„ ils y mettront un prixrexcejjìf: W faudra 
» bien l’acheter, car on en a besoin , ils 
»- vont donc, être les maîtres & ruiner 
" tout le Royaume ? »

N ms avons déjà examiné ce beau 
système enfanté par la peur , mais nous 
y revenons , parceque c’est une des ba
ses qui a fondé beaucoup d’ordonnan
ces , & une des racines de l’esprit re
glementaire.

Acheter tout le bled? C’est beaucoup, 
il fa u droit bien des Marchands & bien 
des fonds , nous avons prouvé que ce 
petit commerce exigeoit qu’on mît en 
avant plus de huit cents millions, c’est 
une somme.

Secondement, les achetter enverd
Hiij
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olí autrement dans les premiers temps; 
8c à. bon marché ? Voilà deux idées con
tradictoires , car toutes les fois qu’il y 
a beaucoup cTachetteurs, la marchandise 
augmente. Il est vrai que les Cultiva
teurs & les propriétaires font souvent 
gênés ôc trop rançonnés ; ( mais ce n’est 
pas la faute du commerce des grains 8c 
de fa 'liberté , c’est bien plutôt la faute 
du contraire ). Quelque vexés qu’ils 
soient cependant, il y en a toujours, 
une grande partie qui a le moyen d’at
tendre , ceux-là ne vendrosent que très 
cher à ceux qui voudroient achet- 
ter tout, en verd, ou peu après la ré
colte.

Troistement, garder tout le bled 
qu’on auroit acheté ? Mais il y a des 
pertes 8c des risques à cette opération,. 
D’ailleurs à quoi bon? c’est pour y met
tre un prix excessif, mais n’y auroit-il pas 
la concurrence ; i°. de ceux qui n’au- 
jroient pas vendu ; z9., des étrangers, fi
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on laissoit pleine liberté ; 30. des mar
chands eux-mêmes, de leurs héritiers, de 
leurs créanciers, car il faudroit bien des 
marchands pour faire ce commerce de 
huit cents millions & de tant de grains : 
croyez-vous qu’il n’y en eût pas chaque 
jour plusieurs dans le cas de vendre ?

Quatrième ment, vendre très cher après 
avoir acheté bon marché h Et quoi ? toute 
la récolte en grains du Royaume ? n’est- 
ce pa ;-là une chimere ? Il faut être deux 
pour qu’il y ait une vente. Ce n’est pas 
le tout que d’avoir besoin , encore faut- 
il le moyen de payer : or le moyen que 
plus du tiers des habitans du Royau
me a de payer, vient de la vente du 
bled ; s’il a été vendu à bas prix, ils 
n’ont que peu de moyens , comment vou
lez-vous leur vendre cher ?

N’ayez pas peur qu’un Cultivateur 
ou un Propriétaire assez aisé mange son 
bled en herbe, ou même qu’il fe hâte de 
le vendre à bas prix, c’est la miser & feule

Hiv
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qui peut l’y obliger ; mais pour donner 
à ceux qui font valoir la terre cette ai
sance ( moyen le plus infaillible pour 
empêcher la vente des bleds en verd), ne 
voyez-vous pas que le meilleur moyen 
est de laisser la pleine entière liberté 
au commerce des Grains ?

Vos regleniens qui gênent, qui ran
çonnent, qui ruinent les Laboureurs, 
les mettroient souvent dans le cas de 
vendre leur récolte fur pied , c’est quel
quefois une ressource pour leur misere: 

c’est vous qui en occasionnez la néces
sité , puis quand vous avez fait le mal, 
vous faites des reglements pour empê
cher le remede ; il feroit bien plus sim
ple de ne pas les mettre comme vous 
faites fans cesse , dans le cas d’en avoir 
besoin.
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r. X i V.

Des "Priséanees entre les Acheteurs 
au Marché.

C’est encore une belle invention que 
celle d’avoir reglé l’ordre & la marche 
des acheteurs, & d’avoir fixé à chacun 
son tems pour venir se pourvoir de 
Grains ou de Farines.

Le Bourgeois, comme disent les Re- 
gîemens, c’est-à-dire, tout Particulier 
qui n’est ni Marchand ni Boulanger, 
commence (comme de raison ) : il a un 
teins pour acheter seul, puis quand ses 
heures privilégiées font passées , alors le 
Boulanger peut venir à son tour.

Premièrement, quelle a été la vue 
de cette Ordonnance ? Est-ce de procu
rer meilleur marché au Bourgeois ? en ce 
cas c’est une injustice faite à une partie 
des Bourgeois mêmes au profit de l’au
tre ; car , enfin , ce font aussi des Bour
geois qui mangent le pain des Boulan-

Hv
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gérs, & íì vous faites acheter les Bon*, 
langer s plus cher, il faudra bien que les. 
Bourgeois , leurs pratiques , payent le 
surplus : en, outre, ceux même, que vous 
aurez gratifiés n’emploient-ils pas. des 
Ouvriers de toute forte qui achetent le 
bled des Marchands ou le pain des Bou-, 
langers , ils. surpayent donc leur nourri
ture, il faut donc augmenter leurs jour
nées , beau privilège & beau profit !

Mais en outre , êtes vous bien furs de 
votre fait ? Qui vous a dit que tel & tel; 
Bourgeoisn achete pas pour unMarchand 
ou pour un Boulanger : il vous faudra 
donc par-tout des gardes & des espions : 
voilà des hommes , du tems & de f ar
gent bien employés, & très.utilement), 
pour rien o,

Gette adresse très commune d’ache
ter par un Bourgeois interposé , fraude 
également un autre reglement- non 
moins absurde, par lequel on-a prétendu. 
Hx.er la, quantité: que chaque Marchand,
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feu chaque Boulanger peut acheter par 
chaque marché ; i°. à quoi bon ces pré
tendues regles, 1“. comment s’assurer 
de l’exécution ? ce font nos deux ques
tions éternelles , & nous n’y trouvons 
pas une feule réponse.

Une autre adresse encore, c’est la 
méthode d' arrhes les grains hors diL 
marché Le Marchand Revendeur ou le 
Boulanger conviennent de leur prix 
avec celui qui doit exposer le Bled en 
vente :: tant que dure le tems privilégié 
des Bourgeois , il répond aux curieux 
qu’il a vendu , ou il demande un prix 
excessif ; l’heure arrive , le Boulangers® 
présente & enleve fa marchandise.

Autre crime digne des plus terribles 
anathemes , défenses féveres d'arrher 
les Bleds, c’est à-dire, défenses aux 
vents de souffler,. & aux rivières de 
courir, car il n’y a pas plus de moyens 
( ni de raison ) d’empêcher l’un que l’au
tre ; toutes les fois que le Vendeur. &

H vj,
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l’Acheteur le voudront, n’en seront ils 
pas les maîtres ?

Qu’importe au Cultivateur qui a pro
duit le bled, qu’importe au Consomma
teur qui mange le pain , que le grain ou 
la farine aient été arrhes ou non ? la li
berté Si la concurrence empêcheront bien 
qu’on ne lui survende, ce n’est pas dV- 
rher ou de ne pas arrher qui autorise à 
vendre plus cher ou à meilleur marchés 
c’est la concurrence des Vendeurs Si de la 
denrée , celle des Acheteurs & de leurs 
moyens.

Les hommes, Si fur-tout les hommes 
en place ne se mettront-ils donc jamais 
dans la tête que ces quatre conditions 
seules font des marchés juftes Si naturels 
que l’autorité ne doit jamais déranger, 
i9, denrée recueillie ; i°. deíìr de la 
vendre ; 30. désir de la consommer ; 
4°. moyen de la payer*

/
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N°. X V.

loi

Vrais Motifs qui ont fait établir presque 
tous ces Règlements, & qui rendent tous 
les Subalternes de VAdministration fi 
ardents pour leur conservation.

Dans le fait, il n’y a pas une de ces 
regles qui ait été imaginée en vue de 
l’utilité publique ni pour le bien du 
Peuple ; il n’y en a certainement aucune 
qu’il ait demandée ni defirée » il n’y en 
a pas une qu’il ne vit détruire avec le 
plus grand plaisir & avec la plus vive re- 
connoissance pour les auteurs de cette 
destruction.

C’est un fait aisé à vérifier, il n’y a 
qu’à les abolir par une bonne Ordon
nance générale, & les rétablir à mesure 
que la voix publique des hommes vrai
ment intéressés à la chose, c’est-à-dire - 
des Cultivateurs qui vendent le Bled, 
& des Consommateurs qui achetent le 
Pain, les redemanderont.
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Nous osons croire que cette ìpreavà 

n’est pas à refuser.. Si c es reglements 
font nécessaires., à même utiles, le 
peuple en sentira bientôt la privation ,, 
il n’y a qju’à laisser toute liberté aux ré
clamations publiques Lr motivées ; le 
eri de la multitude se fera bientôt en
tendre r on ne risque rien à une sup
pression qui ne fera, que momenta
née.

Si mille & mille voix ne s’élèvent?pas. 
avec des raisons fortes & victorieuses r 
c’est que les reglements, les gênes,, les; 
exactions de tout espece , son t inutiles 
en ce cas pourquoi donc les laisser fufo 
stster ?

» Mais on ne fait pas st quelques mo- 
» ments d’interruption ne feroient pas 
« un grand mal Sérieusement ? vous 
le croyez de bonne foi, que tout le 
monde mouroit de faim s’il étoit per
mis à tous Ceux qui le voudroient d’a-- 
ebetter &; dê vendre du bled, dé la fa-
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tine , & du pain ? Mourroit-on de faim. 
avant qu’il y eut tous ces reglements- 
líà ? meurt-on de faim dans les endroits» 
où il n y en a pas la moindre trace ?

« Mais enfin il faut bien qu’on ait eii 
»> les raisons » : Ob ! oui, ¿k les voici ; 
il n’y a pas un seul de ces reglements qui. 
n'emporte création d’Offices , dont on 
a vendu les Charges , de formalités 
qui font des revenus , de droits , d'a
mandes , de confiscations, & de tout 
le reste. Voilà la raison ; mais ce n’est: 
pas là ce qui fait la. subsistance du peu
ple..

Sous le régné de là prodigalité db 
Henri II : dans le bouleversement géné
ral des finances , à la fin du dernier sie.- 
eîe & au commencement du notre, on 
faisoit argent de tout. Les, marchés des, 
villes devinrent une des branches du■ 
fisc : voilà le mot. Il fallut y amener- 
tout, afin que tout fût assujetti aun for-
mes# aux droits LL aux Officie r s.. Leg r p$,
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livre du Commissaire la Mare n’est 
que le système de cette fiscalité ap
puyé de tous les monuments que le pé
dantisme de son temps a été chercher 
dans les siècles les plus barbares de no
tre Monarchie, & du despotisme ar
bitraire des Romains.

Cet exemple étoit bien choisi pour 
un Royaume comme le nôtre. Les Ro
mains , (Peuple brigand Ô£ féroce , qui 
n’avoient de Patrie qu’une ville immen
se oc une campagne toute en parterres, 
en lacs, en promenades sablées) dé* 
foloient toutes les Provinces du mon
de , pour nourrir gratis les fainéants de 
cette vaste citée. Belle police à imiter ! 
c’est ce qu’a voit fait à dessein le Chan
celier de l’Hôpital, Auteur de nos plus 
ridicules Ordonnances , tant glorifié 
par la Mare , Compilateur infati
gable & admirateur passionné de tou
tes ces rêveries funestes : c’est un ter
rible stéau qtie l’érudition mal entendue,
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& la manie d’imiter à tort & à travers.

Ces prétendues loix Romaines, chef- 
d’œuvre de déraison &í d’atrocité , qui 
dans le fait désolèrent mille Provinces , 
& finirent, comme de raison, par rui
ner Rome, ont donc été le prétexte 
employé par l’esprit fiscal pour faire 
des marchés au bled 8c à la farine , une 
branche de Finance.

Nous avons déjà fait remarquer à nos 
Lecteurs j que le Roi vient d’en extir
per les dernieres racines par son Edit 
du mois dernier , il n’est pas à craindre 
qu’elles reprennent jamais. La Nation 
commence à être trop éclairée fur les ef
fets désastreux de toutes ces exactions.

Il reste des Charges , des préposés , 
desreglemens. Mais par un bonheur uni
que, les Chefs de l’administration, pleins 
d’honneur, de justice , de lumières , 
d’amour pour l’humanité , de zele pour 
le pauvre peuple , veillent fans cesse 
pour empê:her qu’on n’abuse de cesar-
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mes redoutables : fans leur application 
continuelle, fans leur génie & leur in
tégrité , combien le public ne íeroit-i! 
pas sacrifié !

Ils empêchent le mal autant qu’il est en 
leur pouvoir ; mais le germe existe dans 
les anciennes Ordonnances, il est im
ponible qu il ne fe faííe pas un peu sen
tir. Nous croyons entrer dans l’esprit 
de ces dignes Magistrats , en expri
mant publiquement le defir le plus ar
dent de voir supprimer & réformer tous 
les reglements , fans aucune excep
tion.

Nous le pensons bien sincèrement t 
c’eíl pourquoi nous l’écrivons avec sé
curité , ils font parfaitement inutiles & 
très pernicieux. Il n’y a dans le monde 
qu’une feule espece d’hommes qui puisse 
les défendre, ce font ceux qui en pro
fitent ; pour ceux-là nous n’avons rien 
à leur répondre.

C’est comme à ceux cpi le sont en-
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rìchis , eux , leurs familles, leurs amis, 
leurs Commis , leurs domestiques de 
toute espece , à la prohibition du com
merce des bleds. Ce n’est pas à eux que 
nous voulons faire avouer qu’il est utile 
d’établir la liberté , nous pouvons les 
défier d’alléguer de bonnes raisons con
tre. Mais nous ne pouvons pas les em
pêcher de clabauder &. de cabaler, 
nous ne voulons d’autre vengeance & 
d’autre réplique que celle de la Fon
taine dans la Fable du Renard qui a voit 
la queue coupée.

Ns. XVI.
Maniere honnête de garnir les Marches*

Par des principes tout différents y 
t’est à dire , par ceux de la probité mê
me , & du defìr de soulager le peuple , 
des personnes respectables avoient ima
giné, que dans le temps de disette ou de 
simple cherté, même dans les temps de 
danger feulement ou de crainte, oa
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pouvoit garnir les marchés des villes ì 
en tirant des grains & des farines de 
quelques magasins destinés à cet usage, 
&c tenus aux dépens du Souverain lui- 
même , ou de l’administration munici
pale. Paris & quelques autres grandes 
villes , ont été dans ce cas.

L’ensemble de ce système consiíloít 
à faire achetter dans les temps & dans 
les lieux où les bleds fe vendoient le 
moins , des grains de bonne qualité , à 
les emmagasiner pour le compte du 
Roi ou des villes, à les tenir en ré
serve jusqu’au temps de cherté , à les 
vendre alors publiquement un peu au- 
dessous du prix courant.

Ce système qui n’est fondé que fur 
l’humanité , paroît excellent au pre
mier coup-d’œil ; cependant nous al
lons le critiquer , & nous sommes assu
rés d’avance de ne point déplaire par 
cette liberté à un Magistrat très respec
table , qui çn a conduit tous les détails
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avec une intelligence merveilleuse - & 
qui s’en est servi pour acquérir la con
solation & la gloire d’avoir rendu à sa 
Patrie dans un âge encore assez peu 
avancé , un des plus signalés services 
quelle puisse recevoir.

N°. XVI I.
Inconvénient de cette méthode , même en 

la suppojant suivie avec toute Vhabile- 
tè & la probité posible.

Nous supposons même que cette ré- 
g ie coûte très peu de frais. Si elle étoit 
dispendieuse , tout le monde sent qu’il 
vaudroit mieux laisser au public son 
argent, quand même il devroit achet- 
ter le pain un peu plus cher ; car enfin 
ce plus tomberait dans la main d’un 
Cultivateur &: d’un propriétaire , qui 
étant plus riche, ferait alors travailler 
les ouvriers , fur-tout les Ouvriers agri
coles : ce n’est pas de l’argent perdu.

Ati lieu qu'en le tirant du Peuple
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des villes pour le consommer en frais 
superflus , il resteroit tout aitffi peu 
dans fa poche , que s’il falloir l'ajouter 
au prix de son pain, & il ne reproduiroiî 
point de bled.

Je fuis ouvrier à Lyon , je consom
me trois feptiers de bled : s’il m’en conte 
un écu par an directement ou indirec
tement pour les précautions & le gre
nier cïabondance 3 j’aimerois bien mieux 
acheter le bled plus cher de maniere à 
le hausser de vingt fols par feptier. Mon 
écu iroit en grande partie à la terre, 
il multiplieroit tous les ans le bled & 

les mcyens que les propriétaires ont 
pour nous faire travailler. Une me cou- 
teroit pas plus, mais il vaudroit bien 
mieux pour moi & pour tous.

Nous supposons donc que les frais 
font peu de chose en comparaison du 
profit qu’il y a fur le pain du peuple. 
Nous supposons même, que les villes 
pu les Administrateurs pour le Prince
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ne vendent pas à trop bas prix. Car 
i°. il faudroit pour cela de gros frais; 
x°, En vendant ainsi ils vendraient 
seuls , car quel Marchand pourrait sou
tenir un commerce à côté du Roi, ou 
d’un Hôtel - de-Ville très riche, qui 
débiterait ìi perte?

Dans le cas donc ou ce n’est qu’un 
commerce semblable à tout autre - un 
gros magajîn formé aux dépens des fonds 
publics, paroît au premier aspect une sauve
garde contre la DISETTE ÿ mais dans LE 
VRAI c est un des MOYENS les plus assu
rés d’écarter l’abondance.

Ceci a l’air d’un paradoxe ; hâtons- 
nous de le justifier. Que chacun de 
nous suppose qu’il est Marchand de 
grains ou de farines, & qu’il interroge 
sa conscience.

» Voici une grande ville : il y a 
m beaucoup de consommateurs & de 
-, moyens de payer. La vente y doit 
*> donc être meilleure « j bonne spécifia*;
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tion de commerce, » achetions donc 
» dans les lieux & dans les tems où 
»» nous aurons bon marché , 6í tâchons 
-, d’en voiturer avec épargne», excel
lente conclusion pratique. » Mais beau- 
» coup ■£autres Marchands peuvent faire 
» la même spéculation de commerce, 
» & arriver en fi grand nombre qu’il 
», faille remporter ou mal vendre «. Ré
flexions sensée , mais commune à 
toute spéculation. Et voici la réponse: 
qui ne risque rien n’a rien , Si n’ejl pas 
Marchand qui toujours gagne, Parcequ’il 
peut arriver alternativement, moins 
de concurrence & plus de profit j ou plus 
de concurrants & moins de bénéfice.

Le doute sur la concurrence : la posi
bilité égale en plus ôc en pnoins, est 
donc ( suivant le bon sens & la régie 
du commerce qui en résulte ) le fonde
ment de toute bonne spéculation.

Mais votre gros magasin public déran
ge énormément cette spéculation. Ce

magasin
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'magasin dormant est là mis en vedette 
pour vous ôter le benefice dans le cas 
du défaut de concurrence qui hausse les 
prix. Mais il vous laisteroit perdre, lors 
de la tics grande concurrence qui les bais

serait énormément.
Cette réflexion est terrible contre les 

grands magasins publics, ils déroutent 
la spéculation , Si ils répouflent le com
merce : ils éloignent donc l’abondance 
beaucoup plus qu’ils ne la rapprochent; 
Si cela fous la main des plus integres, 
des plus habiles, Si des plus vigilants 
des Magistrats.

C’est qu’il n’y a plus égalité de doute 
•nipossibilité égale à beaucoup perd;e ou 
beaucoup gagner à l’alternative.

N9. XVIII.
Combien ces inconvénients feroìent plus ter

ribles s'il y avoit de l*ignorance ou de la, 
mauvaise soi f

Quels maux ne cauferoit pas lad-
s
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ministratìon sans le vouloir , íi dans Te 
choix de ses préposés elle livroit une 
opération íì délicate à des personnes 
niai instruites ou mal intentionnées.

Avec des commissions authorisées & 
des fonds publics on peut écarter toute 
concurrence dans les achats & dans les 
ventes.

On est instruit mieux que, personne 
des lieux où font le bon prix &i la cherté. 
Malheur au premier Spéculateur , qui 
veut acheter dans les premiers. Avant 
que ses ordres soient exécutés, on enlevé 
avec publicité , on met le feu à la den
rée. S’il est assez adroit pour prévenir 
cette manœuvre , on l’épie au trans
port & à la vente. Si-tôt qu’il paroît, 
on inonde les marchés où il espéroit 
faire bonne vente , 8c on le force à 
donner à perte.

Souvent il n’y a que de la mal
adresse : par exemple des achats faits 
indiscrètement dans une saison peu fa-
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vorable Sc dans des lieux mal apro- 
viíìonnés. Souvent des mesures mal 
prises pour le dépôt, pour l’expoíition, 
pour la vente d’une marchandise. Il 
n’en faut pas davantage - pour que le 
Régisseur du magasin public ruine me
me fans le vouloir vingt honnêtes Mar
chands. Et quel tort, quelles pertes 
ces mauvaises opérations, ou le danger 
même qu’elles ne soient ainsi mal faites, 
ne causent elles pas au commerce, feule 
source naturelle & légitime de l'abon
dance ?

Nous n’en disons pas davantage, 
tous les honnêtes gens instruits en ver
ront assez pour sentir V inutilité ôc Iss 
dangers de cette invention.

Résumé général.

Liberte*, pleine liberte’, parfaite 
& entière liberteà toutes personnes , 
en tout lieu j en toutes circonstances de 
vendre & d’acheter à son gré le bled ,

Iij
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la FARINE & le F Ai N ; sans conditions 
ni restrictions quelconques , voilà le pre
mier besoin du peuple.

Bonne agriculture , ñ/e/r délivrée de 
toutes entraves 3 (car cet Art, pere de 
tous les arts , n’a pas besoin d’autre 
bienfaits que de fa liberté ).

Bonne mouture économique -, perfec
tionnée de plus en plus , & suivie d’un 
commerce libre, animé ôc honoré des 
farines.

Bon pain de ménagé pour h Peuple, 
fabriqué suivant la méthode que nous 
avons exposée, dont la bonté nous eíï 
connue par plusieurs épreuves.

Voilà ce que nous souhaiterions paf- 
sionement, pouvoir procurer.

Le bon pain de ménage coûteroit un 
cinquième ¿ & même près d’un quart de 
moins que le pain ordinaire usité dans 
les villes ; c’est une épargne de plus de 
vingt millions fur la fabsistance annuelle 
du pauvre peuple qui les remplit.
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ï.a bonne mouture économique rédui- 

roit la nourriture des hommes à deux 
feptiers l’un portant l’autre , au lieu de 
trois qu’on comptoir à la fin du dernier 
ñecle, oc qu’on compte encore pour le 
moins dans presque toutes nos Provin
ces : c’est; seize millions de feptiers de 
grainu d’épargnes, & près de deux cents 
millions d’argent.

La liberté du Commerce des grains fe- 
roit monter le prix moyen à 21 ou 24 liv. 
le feptier de Paris ; c’estiìx livres d’aug
mentation pour les Laboureurs & les 
Propriétaires ; car le prix moyen étoit 
jusqu’à présent 15 <5¿ 18. 11 naît chaque > 
année soixante millions au moins de 
feptiers de grains dans le Royaume ; 
c’est trois cents soixante millions que 
vau droit de plus la récolte annuelle ; 
autant de profit pour X Agriculture, pour 
les Propriétaires , pour les revenus du 
Souverain : augmentation de salaires

üij
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pour les Ouvriers & de bénéfices pour
les Négociants quelconques.

A 24 liv. le feptier, prix commun, 
le peuple des villes n’acheteroit que 
deux fols la livre le pain de ménage 3 de 
pur froment, & il auroit plus d'argent ; 
car les Propriétaires Nobles , Ecclé
siastiques & Bourgeois , ainsi que les 
Cultivateurs qui font valoir les terres 
à grains dans le Royaume , ayant trois 
cents soixante millions de plus fur la va
leur de leurs récoltes , ne les enfoui- 
loient pas tous , chaque année.

Il pourrait donc être nourri dans le 
Royaume un tiers plus d'habitants , qui 
feraient dans une honnête aisance. Le 
revenu territorial, & par conséquent 
celui du Souverain , s’accroîtraient 
donc , fans causer, comme on croit, la 
misera du peuple , fur-tout du peuple des 
villes.

Quand le Prince, les Propriétaires 5e
/
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ïes Cultivateurs font riches, le peuple a 
de quoi travailler de profiter. Voilà le 
premier principe indubitable.

La liberté du Commerce des grains en* 
richiroit nécessairement le Prince , les 
Propriétaires de les Cultivateurs ; c’est 
le second. Elle porteroit le prix moyen 
du septier de Paris de 21 à 24 livres 
c’est le prix courant des endroits de 
l’Europe où le Commerce est libre. Or, 
dans le te ms où nous avions des gênes 
de des défenses, ce prix moyen étoit de 
15 à 18. Il y aura donc un quart de 
bénéfice fur une des plus grandes por
tions de nos récoltes.

Il est vrai que le peuple celui des 
villes fur-tout , c’est-à-dire , les Mar
chands , les Ouvriers de les Artisans , 
auraient çontr’eux un premier moment, 
íì on fe contentoit de procurer le hausse
ment du prix des grains. Ils commence
raient par payer leur pain cher, de ne 
profiteroient que Vannée suivante de la
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dépense plus considérable du Souverain, 
des Propriétaires & des Cultivateurs.

On auroit pu répliquer à cette ob
jection , » qu’il faut bien commencer 
». par quelque chose , & qu’il est natu- 
» Tellement impoíiible que la ciaste pro- 
« priétaire commence par dépenser plus 
»- que son revenu dans les villes , pour 
« améliorer les campagnes ».

Mais nous croyons avoir eu le bon
heur de rencontrer une réponse plus sa
tisfaisante» La bonne mouture économi
que & le bon pain de ménage donnent 
au peuple des villes un tiers au moins de 
profit fur fa fubssance, L augmentation 
d’un quart fur le prix du bled qui doit 
l'enrichir à perpétuité , n’influera donc 
point fur le prix de son pain.

A 18 liv. le feptier de Paris , on ven
dent 2 fols & demi la livre de pain 
blanc , mais médiocre pour la qualité. 
A 24 liv. le feptier § on peut donner à 
L iols de Mon pain de ménage , monis
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batteur aux yeux , mais meilleur au 
goût, plus nourrissant, ôc qui se con
serve mieux.

C’est ainsi qu'en établissant en même- 
îems la liberté absolue du Commerce 
des Bleds, des Farines & du Pain, en 
éclairant le Public fur le Commerce des 
Grains , fur la mouture économique ôí 
fur le pain de ménage , on peut, à ce 
qu’il nous semble , enrichir à la fois 
tous les ordres de l’Etat - depuis le Mo
narque jusqu’au dernier de ses Sujets.

Puissent ces trois petits Traités con
courir à rétablissement de cette liberté 
précieuse , & nous procurer ainsi la 
consolation de n’avoir pas été inutiles 
ú notre Patrie !

FIN.
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